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1. Introduction 

Cette partie expose la démarche et les résultats de la participation citoyenne menée pour  construire ce 

projet de territoire. La Commune de Tintigny a mis en place un processus de participation très dynamique 

afin de maintenir la volonté d’implication des habitants. 

Ravie des résultats engrangés au cours d’une première Opération de Développement Rural, la 
Commune de Tintigny, en se lançant dans un deuxième PCDR, a saisi une nouvelle occasion 
de prendre du recul et d’impliquer les citoyens dans la construction d’une stratégie de 
développement spécifique à la commune. 

La présente partie du PCDR vise à retracer la dynamique participative mise en place dans le 
cadre de l’élaboration de ce deuxième PCDR. Près de trois années ont été nécessaires à 
l’élaboration de celui-ci, sachant que plusieurs événements ont provoqués un ralentissement du 
processus : les élections communales et l’épidémie de Covid-19.  

Une attention toute particulière a été portée à la qualité du processus afin qu’il soit global, 
intégré et cohérent. Une progression logique a amené les habitants de la commune à co-
construire une stratégie et à déterminer des projets pertinents permettant de répondre aux 
objectifs. Les animations ont été systématiquement réfléchies de manière à favoriser les 
interactions entre les participants.  

Le présent document présente l’articulation entre les phases d’implication citoyenne et le travail 
de fond mené par l’auteur pour aboutir à la stratégie finale. 

1) Phase de diagnostic (informations – consultations) : des séances ont été 
organisées dans chaque village pour consulter les habitants de Tintigny.  

2) Finalisation du diagnostic partagé et identification de projets : des séances 
thématiques ouvertes à tous les citoyens ont été organisées en impliquant des 
acteurs liés à chaque thématique pour définir des objectifs et des pistes de projets. 

3) Mise en place d’une nouvelle Commission Locale de Développement Rural : la 
CLDR a synthétisé les informations récoltées pour proposer une stratégie globale 
et sélectionner les projets à réaliser. 

4) Fiches-projets et priorisation : la CLDR a approfondi les projets et les a analysés 
au regard de critères objectifs pour leur donner un ordre de priorité. 

5) Finalisation du PCDR : le programme a été validé par la CLDR et par le Conseil 
communal.  

 

Cette partie du PCDR offre une vision détaillée de ces étapes de travail, en mettant en exergue 
la démarche ascendante et les méthodes utilisées pour travailler avec la population. Elle doit, 
bien sûr, se découvrir en liaison avec les autres parties du document, qui intègrent le processus 
participatif et ses résultats. 
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2. Présentation de l’organisme d’accompagnement  

La FRW est un organisme d’utilité publique, indépendant et pluraliste. Elle 
œuvre pour le développement des régions rurales de Wallonie par le soutien à 
des projets économiques, sociaux, culturels et environnementaux, dans une 
démarche durable. 

 
En 1979 déjà, la FRW accompagnait les premières opérations pilotes de développement rural 
en Wallonie. Depuis, elle assure les différentes missions que la Région wallonne lui a confiées :  

• Accompagnement des opérations de développement rural, 
• Conseil en matière de plans communaux de la nature, 
• Facilitateur Plan bois-énergie pour le secteur public, 
• Interface Leader, 
• Assistance Territoire et Patrimoine,  
• Ressources et expertise du milieu rural. 

L’équipe Semois-Ardenne accompagne la commune de Tintigny 

 Dans le cadre des opérations de développement rural, la FRW met à disposition des 127 
communes qu’elle accompagne des agents de développement intégrés dans une équipe 
pluridisciplinaire et formés en 
continu. 

Ces agents favorisent la 
participation de tous par des 
entretiens, des réunions 
publiques et des enquêtes 
locales. Ils constituent un relais 
spécifique entre les habitants et 
le pouvoir communal, ainsi 
qu’entre le pouvoir communal 
et les différentes instances 
décisionnelles. Ils contribuent 
également à la rédaction du 
PCDR, à la recherche de 
subventions et à 
l’accompagnement des projets.  

Les 8 équipes de la FRW sont réparties en Wallonie. Ces multiples implantations permettent 
aux agents de développement de bien connaître le terrain et les réalités du territoire sur 
lequel ils travaillent. L’accompagnement de la commune de Tintigny est assuré par l’équipe 
Semois-Ardenne, située à Tintigny. Une première période a été suivie par Fabienne Zevenne, 
la seconde par Nicolas Lecuivre et Alexandra Thiry. 
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3. Vue sur le processus 

L’élaboration d’un PCDR est jalonnée d’étapes-clés à franchir. Ce chapitre vise à donner une 
vue d’ensemble sur ces moments importants afin de faciliter l’appropriation et la 
compréhension de ce PCDR de Tintigny.  

3.1 Quelques dates-clés 

Etapes préalables 

• 22/09/2014 : information du conseil communal par la FRW quant à la démarche 
d’élaboration, son contenu et son calendrier. 

• 12/11/2014 : Le Conseil communal de Tintigny prend la décision de mener une 
deuxième ODR et de solliciter l’accompagnement de la FRW. 

• 31/12/2015 : fin de validité du premier PCDR de la commune de Tintigny. 
• 17/02/2017 : notification à la Commune de l’accord du Ministre pour 

accompagnement de la FRW. 
• 04/08/2017 : désignation du bureau d’études Impact en tant qu’auteur de programme. 
• 12/12/2017 : signature de la convention d’accompagnement avec la Fondation Rurale 

de Wallonie. 

Processus participatif d’élaboration 

• 12/03/2018 : lancement du cycle d’information-consultation dans les villages 
•  28/05/2018 : réunion de synthèse 
• 11/03/2019 : lancement du cycle de groupes de travail thématiques 
• 22/05/2019 : le Conseil communal approuve la composition de la CLDR 
• 17/06/2019 : première réunion de la CLDR 
• 19/06/2019 : plateforme des acteurs associatifs transcommunaux 
• 08/07/2019 : le Conseil communal approuve le ROI de la CLDR 
• 01/02/2021 : la CLDR approuve l’avant-projet de PCDR 

 

3.2 Aperçu chronologique 

Le schéma ci-dessous présente l’articulation entre les étapes suivies par les différents acteurs de 
l’élaboration du PCDR.  
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Les triangles illustrent les deux événements qui ont induits des retards et des adaptations dans 
le processus : les élections de 2018 qui ont nécessité le respect d’une période de prudence 
électorale au deuxième semestre 2018 ainsi que les périodes de confinement liées au Covid-19 
(la première de mars à juin 2020 et la seconde entre octobre 2020 et le printemps 2021, durant 
lesquelles la manière de travailler a dû être adaptée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PCDR de Tintigny 2020– Partie 2 

8 

4. Prise de connaissance du terrain  

4.1 Rencontre de personnes-clés au sein de la Commune 

En début de parcours, les agents de développement sont allés à la rencontre de différentes 
personnes-clés dans la vie communale. Ces rencontres sont importantes pour s’imprégner du 
contexte local et pour débuter le travail de diagnostic partagé.  
 

 

Date de rencontre Nom Raison de la rencontre 
21 août 2017 Benoît Piedboeuf Bourgmestre 
22 août 2017 Bernard Mottet Directeur Centre culturel 
28 août 2017 Maxime Maloteaux Directeur ADL Tintigny-Habay 
28 août 2017 Benjamin Destrée Echevin 
29 août 2017 Isabelle Michel Echevine 
29 août 2017 Philippe Labranche Echevin 
28 septembre 2017 Martine Simon Directrice générale AC Tintigny 
8 octobre 2017 Christine Henneaux Directrice générale du CPAS 
5 mars 2018 Nicolas Ancion Directeur Parc Naturel de Gaume 

 

 

Focus Méthode   

Réalisation d’entretiens semi-directifs auprès des personnes-ressources 

L’entretien semi-directif ne limite pas le discours de l’interviewé à un cadre fermé. Il lui laisse la 
possibilité de développer et d’orienter son propos, les différents thèmes devant être intégrés 
dans le fil discursif de l’interviewé. 
Toutes les entrevues ont été réalisées sur la base d’un même guide d’entretien comprenant des 
questions ouvertes, réfléchies de manière à identifier des leviers d’action : 

- Quel est votre lien avec le territoire ? Dans quels projets êtes-vous impliqués ? 
 En quelques mots, pouvez-vous nous décrire l’évolution de votre commune ? 
-  Parcours des thématiques intéressant l’interlocuteur (atouts, faiblesses) 
- A votre avis, quelle est la priorité à Tintigny? 
- Qu’est-ce que l’ODR peut apporter à votre commune ? Qu’est-ce que vous en attendez ? 
  
 
 
 
 

 
 

Les résultats de ces entretiens, compilés sous forme d’un tableau « atouts-faiblesses », ont été 
intégrés par l’auteur dans le diagnostic participatif. 

4.2 Organisation d’une visite de terrain avec l’auteur, le Collège et la FRW 

Pour mieux s’imprégner du territoire, l’auteur et les agents de développement ont demandé au 
Collège communal de leur faire visiter la commune. Cette visite a été organisée le 30 octobre 

Tableau 1 : liste des personnes ressources rencontrées 
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2017. Les différents projets en cours ont été mis en avant ; de même que les lieux à enjeux. 
Cette visite a également permis de visualiser différents aspects évoqués par des personnes-
ressources et de se préparer à la rencontre des habitants. 

 

 

Visite de terrain FRW-Auteur-Collège du 30 octobre 2017 
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5. Consultation de la population dans les villages 

Une opération de développement rural est une réflexion menée avec la population sur 
l'ensemble des aspects qui font la vie d'une commune rurale. La première étape consiste à 
rencontrer les habitants pour alimenter le diagnostic avec leur ressenti. Une séance 
d’information-consultation est ainsi organisée dans chaque village de la commune (huit 
réunions). Seuls deux villages ont fait l’objet d’un regroupement (Breuvanne et Saint-Vincent).  

 

5.1 Organisation des rencontres 

5.1.1 Communication sur les informations-
consultations 

L’enjeu lors de ce type d’événement est de mobiliser au 
maximum la population. Ainsi, les canaux de 
communication ont été choisis de manière à toucher 
des publics différents. 

A deux reprises, un appel a été lancé dans le bulletin 
communal distribué en toutes-boites (bulletin 
communal mensuel), avec des accroches en couverture.   

Des affiches ont été apposées dans les lieux publics et 
des panneaux en bordure de chaussée.  

Par ailleurs, la démarche a été annoncée sur la page 
Facebook et le site Internet de la commune.  

 

 

5.1.2 Déroulement des réunions 

Les objectifs des réunions d’information-consultation villageoises étaient : 

- Informer les citoyens sur l’élaboration du PCDR, sur ses enjeux, ses apports pour le 
territoire et son déroulement ;  

- Dresser l’état de la situation (recueillir des constats) pour aboutir à un diagnostic 
participatif de la Commune ; 

- Mener une réflexion citoyenne sur l’avenir de la commune. 
 

Il s’agissait dès lors de récolter les avis d’un maximum d’habitants, en venant les rencontrer 
dans leur village. Puisqu’elle vise à finaliser un diagnostic, cette étape est clairement focalisée 
sur les constats, positifs ou négatifs. Lorsque des idées concrètes sont suggérées, elles sont 
collectées pour une étape ultérieure. 
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Focus Méthode   

Consultation des habitants par un travail en sous-groupes sur les atouts et faiblesses de la 
commune, suite à l’analyse d’un diagnostic 

La méthode de travail a été choisie afin de proposer un moment constructif qui privilégie le 
contact entre les citoyens.  

Etape 1 : présentation du diagnostic synthétique 

La séance débute par la présentation de l’ODR. Ensuite, un premier « portrait » de la commune 
(avec mise en évidence des évolutions récentes) est présenté. L’utilisation de ce diagnostic 
synthétique favorise la prise de recul pour mettre l’accent sur l’analyse du territoire dans sa 
dimension collective. Il offre également la possibilité d’une première interaction avec la salle. 

Etape 2 : travail en sous-groupes sur les constats et mise en commun 

Les participants sont invités à se répartir 
en groupes d'environ huit personnes.  
Les groupes sont constitués librement.  
Chaque groupe désigne un rapporteur.  
 
Les réflexions au sein des groupes sont  
orientées autour de trois questions : 
 
- Quels sont les atouts de votre village et de 
 votre commune ? Que faut-il préserver ? 
-Quelles sont les faiblesses de votre village  
et votre commune ? Que faut-il améliorer ? 
-Quelles solutions peut-on envisager ?  
Comment répondre aux besoins ? 
 
Une grille d'analyse « blason », qui s'articule 
 sur trois cases reprenant ces questions, 
 est donnée pour guider la réflexion.  
 

 

Les groupes disposent de 30 minutes pour analyser leur village et leur commune sous tous les 
aspects. Il est demandé aux participants de noter le maximum de réactions. 

Mise en commun : chaque rapporteur présente les résultats de la réflexion de son groupe. 
L’occasion est donnée à chacun de pouvoir commenter les réflexions 

NB : Le travail en sous-groupes est favorable à l’expression de l’ensemble des participants. Il est 
demandé aux élus du Collège de rester en retrait. Cela favorise l’expression des participants et 
évite les dérives sur les questions ou les revendications d’ordre privé. Les explications et 
précisions qui doivent être données par les élus se font ainsi en temps utile devant toute 
l’assemblée.   



PCDR de Tintigny 2020– Partie 2 

12 

5.2 Participation et résultats 

5.2.1 Fréquentation des réunions 

Ces réunions ont totalisé 183 participants. 

        
Tintigny, le 12 mars 2018 – 17 participants                 Bellefontaine, le 13 mars 2018– 28 participants           

      

Ansart le 19 mars 2018– 20 participants              Rossignol 26 mars 2018– 22 participants           

       

Saint-Vincent, 16 avril 2018– 26 participants        Han, 17 avril 2018 – 12 participants           

        

Lahage, le 23 avril 2018 – 43 participants              Poncelle, le 25 avril 2018 – 15 participants           
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Les élus, ainsi que les membres du personnel communal qui sont venus à chaque séance, sont 
comptés parmi les 183 participants. En les excluant du calcul, nous obtenons un total de 142 
participants, ce qui représente 3,25 % de la population communale. Cette participation se 
ventile de la façon suivante : 

Villages 
Total 

participants 
(hors FRW) 

Total 
participants 

non élus 

Total habitants 
dans le village 

% habitants sans compter les 
élus ni le personnel 

communal 

Ansart 20 15 195 8% 

Bellefontaine 28 19 896 2% 

Han 12 8 60 13% 

Lahage 43 38 329 11% 

Poncelle 15 12 214 6% 

Rossignol 22 17 781 2% 

Saint-Vincent 

/Breuvanne 
26 

20 

2 

642 

228 

3% 

1 % 

Tintigny 17 12 950 1% 

Total général 181 140 4295 3,25 % 

 

Le taux de participation des habitants des trois plus importants villages de la Commune, en 
termes de démographie, est faible. Celui des plus petits villages est, par contre, plus élevé, à 
l’exception de Breuvanne. Les villages de Ansart, Han et de Lahage sont ceux qui ont été les 
mieux représentés (plus de 10% des habitants).  

Le cas de Breuvanne est particulier. Faute de participants dans leur village (séance proposée le 
21 mars), les habitants ont été conviés à la séance de Saint-Vincent à laquelle ils ne sont 
malheureusement pas venus nombreux (2). 

Tableau 2 : fréquentation des séances d’information-consultation 
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Les participants étaient principalement des hommes (62%). La majorité des participants aux réunions 
avaient plus de 40 ans. Les jeunes de moins de 30 ans ont très peu participé aux consultations.  
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5.2.2 Synthèse des résultats  

La rencontre des citoyens permet de récolter un ensemble d’informations complémentaires aux 
éléments statistiques apportés par l’auteur de programme. Chaque personne apporte des 
éléments sur base de ses propres centres d’intérêt, les visions différentes du territoire 
s’additionnent comme autant de prismes qui permettent de mettre en avant les caractéristiques 
vécues de Tintigny.  

Un compte rendu de chaque séance a été établi (voir annexe 1), de même qu’un tableau de 
synthèse global des forces et faiblesses identifiées. Le voici ci-dessous : 
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Thème Atouts identifiés Faiblesses identifiées 

Population • Bonne intégration des nouveaux habitants  
• Convivialité 

• Manque d’implication citoyenne. Difficultés 
d’intégration des nouveaux quartiers  

Lieux de 
rencontre 

•  Existence de lieux de rencontre mis à la 
disposition des habitants 

• Reprise de petits commerces (panier de 
Victor, coopérative Cœur de Gaume)  

 

• Manque (ou mauvais état) d’espaces de 
rencontre et de convivialité (plaine de jeux à 
Ansart, à Han) 

• Mauvais état des infrastructures dans certains 
villages (Salle foot à Ansart, Cercle paroissial et 
local patro à Bellefontaine) 

• Ansart : salle de village excentrée  

Vie associative • Comités de villages dynamiques 
• Soutien communal 

• Manque de coordination et d’entraide 
• Manque d’offre au niveau sportif 

Participation 
citoyenne 

 •  Commissions structurelles parfois rebutantes, 
pas suffisamment de variétés dans les manières 
de s’impliquer 

•  Manque d’implication de la jeunesse 

Jeunesse • Ecoles dans les villages  
• Bus scolaire et ramassage des enfants  
• Accueil extrascolaire bien développé 
• Initiatives à fonction sociale dans les villages 

(apprendre autrement, Starting-Block 
Lahage, espace parentalité Saint-Vincent) 

• Patro Bellefontaine 
• Clubs des jeunes  

• Manque d’espaces adaptés aux activités « club 
des jeunes » dans certains villages (Lahage, 
Rossignol) + patro Bellefontaine 

 

Petite enfance  • Manque de possibilités d’accueil  
• Difficulté rythme travail-école pour le 

gardiennage et les devoirs 
• Manque d’infrastructures récréatives 

Aînés • Maison d’Accueil communautaire 
• Projet de création d’une maison de repos 
• PCS : excursions, guide des aînés, jeudis de 

la convivialité à la halle de han 
• ALE (qui s’occupe de la gestion des literies 

en partenariat avec les aides familiales) 

• Isolement des personnes âgées,  
• Manque d’activités intergénérationnelles 
• Manque de logements adaptés 

  

Culture • Acteurs variés (centre culturel, bibliothèque, 
théâtre, cercle d’histoire, patois gaumais, 
Tintigny reporters) 

• Présence du Centre culturel 
• Identité gaumaise, attachement patrimoine 
• Projet lié d’espace mémoriel à Rossignol 

• Sentiment d’appartenance difficile à maintenir 
avec accroissement de la population 

• Mode de vie actuel : beaucoup d’aller et venues 
dans et hors du territoire 

 

Action sociale • Convention avec Croix-Rouge, Saint 
Vincent de Paul, Food to give 

• Manques d’activités pour certains 
publics fragilisés  

Solidarité  • Commune du commerce équitable 
• Partenariat commune béninoise de Djidja 

 

Urbanisation - 
AT 

• Localisation intéressante : volonté des gens 
de s’y installer (et jeunes d’y rester) => 
Croissance démographique importante 
 

• Pression foncière et immobilière forte : accès à 
la propriété difficile pour les revenus faibles et 
moyens (frein parfois pour les jeunes du coin) 

• Peu de cohésion entre les anciens et nouveaux 
quartiers dans les villages avec lotissement  

Espaces 
publics 

• Projet d’aménagement champ de foires à 
Tintigny 

• Place de Bellefontaine 
• Nombreux espaces récréatifs (plaines de jeux 

et aires de repos) 

• Peu d’espaces publics centraux  aménagés dans 
les centres villageois (ex : Lahage) 

• Manque (ou mauvais état) d’espaces de 
convivialité (plaine de jeux à Ansart, à Han) 

• Les espaces publics sont finalement peu mis à 
profit par les habitants pour se rencontrer 

Logement • Politique de logement prenant en compte 
les revenus modérés 

• Projets d’habitat léger à Han et Rossignol 
• Maisonnettes pour personnes âgées  

 

Tableau 3 : synthèse des séances d’information consultation 
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Thème Atouts identifiés Faiblesses identifiées 

• Travail du centre culturel sur l’habitat 
partagé  

Mobilité • Présence de pistes cyclables  
• Plan communal de mobilité en cours 

 

• Tout à la voiture 
• La vitesse des automobilistes est trop forte dans 

les villages. 
• RN83, N879 et N801 = routes dangereuses et 

qui coupent les villages  
• Manque de cheminements lents  
• Manque de TEC sur Rossignol et Poncelle 

Chemins et 
sentiers 

• Développement de venelles et passerelles  
• Nombreuse balades pédestres, équestres 
 

• Manque de circuits balisés et de chemins de 
liaison (notamment Ansart) 

• Appropriation privée de certains chemins 
publics  

Equipement  • Réseau Internet : mauvaise connectivité à 
Poncelle et Ansart 

Patrimoine • Beaucoup d’éléments de petit patrimoine 
populaire et recensement existant 

• Projet de rénovation et de mise ne valeur 
des fontaines et lavoirs 

• Création par le PNG d’une fondation pour 
le patrimoine gaumais 
 

• Coexistence pas toujours harmonieuse de deux 
types d’habitat  

•  Manque d’entretien des façades 
• Manque de mise en valeur de certains éléments 

du patrimoine (églises, fontaines…) 
• Peu d’espaces publics centraux  
• Manque de lieux extérieurs de convivialité 

Energie • Projets de réseaux de chaleur en cours 
• PAED 
• Coopérative Gaume énergie 
• Nombreux projets privés 

• Manque d’énergie renouvelable 
 

Territoire-
biodiversité 

• Très grande qualité paysagère du territoire - 
points de vue remarquables (cuesta 
sinémurienne, frontière avec l’Ardenne) 

• Existence d’acteurs impliqués dans la 
préservation de la nature : Natagriwal, Parc 
Naturel, Natagora, Contrat de rivière… 

• Actions communales : présence d’un service 
environnement, fauchage tardif, PCDN 

• Présence d’espèces invasives 
• Manque de sensibilisation des habitants qui 

connaissent finalement très peu leur 
environnement 

• PCDN en stand-by 
 

Forêts • Retombées importantes de la filière bois  
 

• Valorisation locale du bois à développer (se 
limite à une scierie) 

Agriculture • Diversification agricole avec plusieurs 
producteurs locaux (12) 

• 1/2 des exploitations en agriculture bio 
• Aisances communales avec encouragement 

jeunes agriculteurs 
• Projets du Parc Naturel de Gaume  

• Peu de prise sur les décisions influençant le 
devenir de l’agriculture 

• Des terrains en zone agricole ont été boisés 
• Peste porcine 
 

Circuits 
courts 

• Présence de la halle de Han 
• Coopérative fermière de la Gaume 
• GAC Rossignol 

 

Tissu 
économique 
TPE, PME, 
commerces 

• Activités existantes bien intégrées  
• Gaume up à Rossignol 
• Projet de coworkingà Rossignol (PNG) 
• Tintigny 4.0 : mise en place smart cities 
• Présence d’une ADL et ses actions 
• Développement de petits commerces (panier 

de Victor, coopérative Cœur de Gaume) 

• Nécessité d’augmenter la connectivité (fibre 
optique) 

• Manque et disparition des petits commerces 
 

Tourisme : 
activités – 
acteurs, 
hébergement 

• Ranch à Lahage 
• Existence de circuits de promenades balisées 

(MTG,…) dont circuits thématiques (sur les 
traces de 14-18)  

• Activités culturelles (Gaume Jazz,…) 
• Projet touristique pour la ligne train Valvert-

Marbehan (ADL) 

• Manque de travail en réseau 
• Pas/peu d’accueil en néerlandais  
• Manque d’Horeca 
• Manque de possibilité de déplacement sans 

usage de voiture personnelle 
• Peu de possibilités de guidance du territoire 
• Diminution continue du nombre de nuitées  
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Les séances d’information-consultation, même si ce n’est pas leur finalité, ont permis de faire 
émerger des premières pistes, qui ont été reprises au moment de l’organisation des groupes de 
travail thématiques (voir point 6).  

 

5.2.3 Réunion de synthèse du 18 mai 

Une réunion de synthèse a été organisée le 28 
mai afin de présenter le résultat des 
informations-consultations organisées dans les 
villages.  

La FRW a présenté les principaux résultats de 
la consultation. Ensuite, le bureau Impact a 
présenté une première analyse croisée des 
données « objectives » et des données 
« subjectives » afin de faire émerger quelques 
enjeux importants pour la commune de 
Tintigny.  

 

45 personnes, issues de tous les villages, ont participé à cette réunion de synthèse.  

Villages Nombres de participants 

Ansart 3 

Bellefontaine 7 

Lahage 15 

Poncelle 2 

Rossignol 5 

Saint-Vincent 7 

Tintigny 6 

Total général 45 

 

 

 

        Tableau 4: participation à la réunion de synthèse du 18 mai 2018 
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L’analyse de cette fréquentation à la réunion de synthèse fait apparaître le même engouement 
des habitants de Lahage, ainsi que le vif intérêt des habitants de Bellefontaine et Saint-Vincent. 
La synthèse de cette rencontre figure en annexe 2. 
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6. Groupes de travail thématiques avec les acteurs de terrain  

Pour déterminer les actions à mettre en œuvre, la Commune de Tintigny a organisé différentes 
rencontres thématiques. Ce cycle de réflexion a été lancé au printemps 2019.  Six groupes de 
travail thématiques réunissant habitants et acteurs de terrain ont été mis sur pied.  

6.1 Organisation des groupes de travail thématiques 

6.1.1 Objectifs des séances 

Les objectifs de ces séances étaient les suivants : 

o Apporter des éléments pour mieux comprendre et valider les constats posés ; 
finaliser le diagnostic partagé. 

o Faire émerger des propositions pour l’élaboration d’une stratégie de 
développement par la CLDR (défis d’avenir, pistes de projets). 

Ces rencontres étaient, par ailleurs, mises à profit pour détailler les missions de la CLDR et 
faire un appel à candidatures. 

6.1.2 Sujets abordés 

Six thèmes de réflexion ont été choisis sur base des enjeux identifiés par l’auteur : 

Théme Date Contenu Mots clés 

Activités, 
dynamiques 
citoyennes et 
loisirs  

11/03/
2019 

L’épanouissement social par le biais des activités et 
loisirs : 

a) Se connaitre, échanger, 
b) Prendre part à la vie en société, 
c) Exprimer son identité 

Population, 
Associations, culture, 
sport, rencontre, 
communication, 
participation, accueil  

Cohésion 
sociale 

18/03/
2019 

La vie en société sous l’angle de la solidarité et de la 
volonté de donner une place à chacun : 

a) Différences sociales, égalité des chances,  
b) Aide aux personnes en difficulté 
c) Entraide, solidarité  

Mixité, seniors, 
jeunesse, action sociale, 
santé, entraide, 
solidarité internationale 

Territoire, 
mobilité et 
habitat 
 

25/03/
2019 

Le cadre de vie sous l’angle de ses enjeux territoriaux 
multiples : 

- Développer l’habitat en conservant la qualité 
du territoire, 

- Logements accessibles  
- Une mobilité lente à renforcer  

Aménagement du 
territoire, logement, 
patrimoine bâti, petit 
patrimoine populaire, 
espaces publics, 
mobilité et sécurité 

Nature et 
environne- 
ment 
 

01/04/
2019 

Le cadre de vie sous l’angle plus spécifique de 
l’environnement naturel : 
Les composants naturels qui nous entourent et les 
impacts que nous avons sur ces éléments 

Biodiversité, maillage 
écologique, empreinte 
écologique, énergie 
renouvelable 

Economie, 
ressources 
locales et 
énergie 

24/04/
2019 

Notre territoire sous l’angle de ses activités 
économiques, sans perdre de vue ses relations avec les 
autres secteurs (vie sociale, fonction résidentielle…) et 
ses relations avec le reste du monde. 

Entreprises, zone 
d’activité, commerce, 
agriculture, forêt 

Tourisme et 
acceuil 

29/04/
2019 

L’attractivité de notre territoire et son offre touristique  
Au sein des grands classiques du tourisme en Gaume 
(randonnée, patrimoine, paysages, événements 
culturels), Tintigny occupe une place de carrefour => 
Possible d’en faire une étape incontournable?  

Attractivité, activités, 
hébergement, horeca, 
structures d’accueil, 
richesses patrimoniales 
et naturelles 

Tableau 5 : dates et thèmes proposés pour les groupes de travail thématiques 
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6.1.3 Communication 

 

Les réunions étaient ouvertes à toute la population.  

L’ensemble des habitants a été convié via plusieurs 
appels dans le bulletin communal mensuel ainsi que 
via les réseaux sociaux, le site internet communal et le 
placement d’affiches dans des endroits-clés. 

Par ailleurs, les acteurs impliqués sur le territoire ont 
été identifiés pour chaque thématique et contactés 
individuellement (téléphone et courriel) afin de 
récolter leur vision de la commune et leurs 
connaissances particulières. 

L’implication des acteurs concernés s’avère 
effectivement essentielle à ce stade, car ce sont eux qui 
maîtrisent le mieux la matière.  

 

 

 

6.1.4 Déroulement des séances 

Le choix a été fait de restreindre les apports descendants en début de réunion (20 minutes 
maximum) afin de laisser aux participants un temps suffisant de réflexion tout en maintenant 
une durée de réunion raisonnable. Cela a évité d’orienter trop fortement les débats. 
 
La première étape de ces séances se contentait ainsi de présenter la thématique, ses enjeux et les 
éléments du futur diagnostic partagé, comprenant une synthèse des constats (atouts et 
faiblesses) : 

- par l’analyse socio-économique de l’auteur (bureau Impact). 
- lors des séances d’information-consultation dans les villages. 

Ensuite, il était proposé aux participants un travail en sous-groupes destiné à identifier les 
orientations pour l’avenir. Ces orientations étaient définies tout d’abord sous la forme de défis 
d’avenir puis, par des pistes d’actions à mettre en place. 

 
Groupe de travail activités et loisirs du 11/03/2019 
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Focus Méthode   

Réflexion collective sur l’avenir avec formulation de défis 

a) Prise de recul sur la thématique et finalisation du diagnostic partagé 

- Précision de la thématique abordée : définition, place dans la politique wallonne… 

- Présentation et discussion autour d’une synthèse des réflexions précédentes et d’une analyse 
par l’auteur avec mise en évidence d’enjeux locaux vis-à-vis de la thématique étudiée. 

b) Identification collective de défis d’avenir et de pistes concrètes à explorer 

Travail par groupes  

Selon le nombre de participants, des groupes de 5 à 7 personnes sont constitués. La répartition 
se fait au hasard (chacun pêche un numéro de table). Chaque groupe désigne un secrétaire-
rapporteur.  

Chaque groupe reçoit une feuille de route à compléter reprenant les constats posés avec pour 
consigne d’identifier 3 défis (« chiche que dans 10 ans à Tintigny... ») et de proposer des actions 
concrètes en lien avec chaque défi. NB : les pistes d’ores et déjà identifiées au cours des étapes 
précédentes sont également reprises au verso pour info. 

Les groupes disposent de 40 minutes pour réfléchir et s’accorder pour réaliser des propositions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en commun 

Les rapporteurs sont appelés à s’asseoir devant l’assemblée. Un animateur FRW anime le débat. 
Il relaie la parole entre les rapporteurs pour la présentation des différents défis et lance des 
interactions avec la salle afin d’approfondir les réflexions, d’apporter des précisions. 
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6.2 Participation et résultats  

6.2.1 Fréquentation des réunions 

Cette salve de réunions a rencontré un vif intérêt de la part des habitants. Elle a vu le 
regroupement de multiples forces vives. Effectivement, ce cycle a totalisé 166 participations. 
L’analyse des fréquentations fait apparaître un total de 67 personnes différentes qui se sont 
impliquées pour identifier les projets porteurs et fédérateurs (beaucoup ayant participé à 
plusieurs séances). 23 d’entre-elles ont participé en tant que personnes - ressources, 
représentants de structures actives sur le territoire communal. 

Thématique Nombre de 
participants 

Acteurs impliqués sur le territoire ayant été 
représentés lors de la séance 

Activités et loisirs 33 Clubs des jeunes, club des 5 fontaines (Bellefontaine), cœur 

de village (coopérative citoyenne Bellefontaine), Ansartoise, 

Breuvannoise, comité des fêtes Lahage, centre culturel. 

Cohésion sociale 29 Maison d’accueil communautaire, Saint-Vincent de Paul, 

CEFOC, Apprendre autrement. 

Territoire /habitat 36 Parc Naturel de Gaume (directeur), Maison de l’urbanisme. 

Nature / 
environnement 

25 Parc Naturel de Gaume (chargée de mission environnement), 

Natagora, Natagriwal, DNF (2 gardes forestiers), Contrat de 

Rivière Semois-Chiers. 

Economie et 
ressources locales 

22 Parc naturel de Gaume (chargés de mission diversigaume et 

agrinew), GAC Rossignol, ADL, agriculteurs locaux. 

Tourisme et accueil 21 Maison du tourisme, syndicat d’initiative, propriétaires de 

gîtes. 

 

 

Groupe de travail cohésion sociale du 18/03/2019 

Tableau 6 : bilan de la participation aux séances de groupes de travail thématiques 
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Groupe de travail territoire et habitat du 25/03/2019 

 

Groupe de travail environnement du 01/04/2019 

 

Groupe de travail économie du 24/04/2019 

 

6.2.2 Résultats des rencontres 

Les comptes rendus exhaustifs, ainsi qu’une copie des documents de travail utilisés, figurent en 
annexe 3.  Différents documents de synthèses ont été réalisés suite à ces séances afin de fournir 
à l’auteur les moyens adéquats pour proposer des outils à la CLDR : une synthèse des constats 
partagés, une synthèse des défis exprimés et une synthèse des pistes de projet identifiées. 

 



PCDR de Tintigny 2020– Partie 2 

25 

6.2.2.1 Synthèse des constats partagés 

Ce document de synthèse a servi de base pour la rédaction du diagnostic partagé par l’auteur. Il  
met en évidence l’origine des différents constats : 

- En noir : les données structurelles de l’auteur 
- En gras : les points soulevés par la population lors des consultations 
- En italique : les ajouts issus de la phase GT 

 

Thème Atouts Faiblesses 

Population • Croissance démographique importante 
• Population jeune  
• Taux de chômage et RIS faible 
• Bonne intégration des nouveaux habitants 

– apéros villageois organisés par la Commune 
• Convivialité 

• Coexistence de revenus très différents  
• Manque d’implication citoyenne.  
• Manque de dynamique intergénérationnelle 

• Manque de convivialité dans certains quartiers 
• Difficulté pour certains ménages ou personnes isolées 

 

Situation 
générale de la 
commune 

• Très bonne accessibilité  
• Effet positif des pôles voisins Arlon, Virton 

et GDL sur l’emploi (35 % de la population 
active travaille au GDL) 

• Revenus moyens par habitant élevé et en 
constante augmentation 

• Marché immobilier dynamique 

• Une forte dépendance par rapport au GDL 
• Forte pression foncière et immobilière 

(augmentation considérable des prix de 
l’immobilier) 

• Une certaine dualité dans les niveaux de vie 

Lieux de 
rencontre 

• Existence de lieux de rencontre mis à la 
disposition des habitants 

• Nombreux espaces récréatifs et 
infrastructures sportives 

• Reprise de petits commerces (panier de 
Victor, coopérative Cœur de Gaume)  

 

• Manque (ou mauvais état) d’espaces de 
convivialité (plaine de jeux à Ansart, à Han) 

• Mauvais état des infrastructures dans certains 
villages (Salle foot à Ansart, local patro 
Bellefontaine) 

• Ansart : salle excentrée et en mauvais état 
• Gestion des infrastructures non professionnelle 

Vie associative • Tissu associatif bien présent et dynamique 
• Comités de villages dynamiques 
• Nombreuses manifestations : Carnaval 

Bellefontaine, Gaume jazz, Ans’artday, feux 
de la St-Jean, soirée mexicaine… 

• Soutien communal 

• Manque de coordination et d’entraide 
• Manque d’offre au niveau sportif 
• Manque de relève au sein des associations 

• Manque de soutien administratif pour l’organisation 

d’événements 

• Toutes les associations n’ont pas de locaux adaptés à 

leurs activités- manque de partage des infrastructures 

Participation 
citoyenne 

• Existence de commissions communales 
(CLDR, CCATM, partenaires du PCDN) 

•  Commissions structurelles parfois rebutantes, 
pas suffisamment de variétés dans les 
manières de s’impliquer 

•  Manque d’implication de la jeunesse 

Jeunesse • Ecoles dans les villages (nouvelle à 
Rossignol) 

• Bus scolaire et ramassage des enfants  
• Accueil extrascolaire bien développé 
• Initiatives sociales dans les villages (ex : 

apprendre autrement, le Starting-Block, 
service d'accueil et d'aide éducative à 
Lahage, espace parentalité à Saint-Vincent) 

• Patro Bellefontaine 
• Présence de clubs des jeunes (CDJ 

Tintigny, Rossignol, Bellefontaine) 

• Manque d’espaces adaptés aux activités « club 
des jeunes » dans certains villages (Lahage, 
Rossignol) + patro Bellefontaine 

• Manque d’une structure d’accueil et de 

développement de projet  

Petite enfance • 2 crèches privées + accueillantes autonomes • Manque de possibilités d’accueil  
• Difficulté rythme travail-école pour le 

gardiennage et les devoirs 
• Manque d’infrastructures récréatives 
• Nombre croissant de mères célibataires en difficulté 

venant s’installer à Tintigny (pour accéder à des 

loyers plus modérés)  

Tableau 7 : synthèse des constats partagés suite aux groupes de travail thématiques 
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Aînés • Présence de la Maison d’Accueil 
communautaire 

• Projet de création d’une maison de repos 
• 3x20 
• PCS : organisation d’excursions, guide des 

aînés, cours de gym… 
• Jeudis de la convivialité à la halle de han 
• ALE s’occupe de la gestion des literies  

• Isolement des personnes âgées 
• Manque d’activités intergénérationnelles 
• Manque de logements adaptés 
• Un certain esprit de clocher des aînés : difficile de 

proposer des activités fédératrices 

• Manque de participation des aînés à la vie sportive 

et culturelle locale  

Culture • Acteurs variés (centre culturel, 
bibliothèque, théâtre, cercle d’histoire, 
patois gaumais, Tintigny reporters) 

• Forte identité (gaumaise) et attachement au 
patrimoine, aux racines 

• Projet d’espace mémoriel à Rossignol 

• Sentiment d’appartenance difficile à 
maintenir  

• Mode de vie actuel : beaucoup d’aller et 
venues dans et hors du territoire 

• Manque de décentralisation de l’offre culturelle 

Action sociale • Nombreux services : ALE, CPAS, EPN, 
brico-dépannage, taxi social, locomobile… 

• Convention avec Croix-Rouge, Saint 
Vincent de Paul, Food to give 

• Plan de cohésion sociale avec Habay 
• Présence d’entreprises d’économie sociale 

(CDR Han, Pépinières La Gaume) 

• Manques d’activités pour certains 
publics fragilisés  

• Les personnes désocialisées ont du mal à oser entrer 

dans les systèmes d’entraide organisé 

Santé • Maison des médecins 
• Proximité du poste de garde 

 

Solidarité 
internationale 

• Commune du commerce équitable 
• Partenariat commune béninoise de Djidja 
• Commune du commerce équitable 

 

Urbanisation - 
AT 

• Localisation intéressante : volonté des gens 
de s’y installer  

• Développement d’outil communaux 
(Schéma de structure, CCATM) 

• Paysages structurants de qualité 
• Multiples projets immobiliers en cours 

(Bellefontaine, Saint-Vincent, Breuvanne, 
Gros terme) 

• Potentiel foncier important (ex : réserve 
foncière à Han) 

• Marché de l’immobilier dynamique 
• Application d’une taxe communale progressive 

pour les bâtiments/immeubles inoccupés 

• Pression foncière et immobilière forte : accès 
à la propriété difficile  

• Peu de cohésion entre les anciens et nouveaux 
quartiers dans les villages avec lotissement  

• Manque de zones d’habitat à Rossignol 
• Blocage dans le modèle « acquisition – 

endettement » 
• Certains terrains urbanisables sont situés en 

zones inondables (Breuvanne et Ansart) 
• Potentiel foncier limité en zone de loisirs et 

zone d’activités économiques 
• Existence de chancres au cœur des villages 

• La commune vend des terres à des investisseurs 
Espaces 
publics 

• Projet d’aménagement champ de foires à 
Tintigny 

• Place de Bellefontaine 
• Nombreux espaces récréatifs (plaines de jeux 

et aires de repos) 

• Manque  d’espaces publics centraux aménagés 
dans les centres villageois (ex : Lahage, Saint-
Vincent) 

• Manque (ou mauvais état) d’espaces de 
rencontre et de convivialité  

• Les espaces publics sont peu mis à profit par 
les habitants pour se rencontrer 

Logement • Forte proportion de bâtiments récents 
• Augmentation du nombre d’appartements 

Politique de logement prenant en compte 
les revenus modérés 

• Projets d’habitat léger à Han et Rossignol 
• Maisonnettes pour personnes âgées à 

Tintigny  
• Travail du centre culturel sur l’habitat 

partagé (Poncelle) 

• Prix de l’immobilier élevé : les loyers augmentent 

et deviennent des obstacles psychologiques : volonté 

d’être propriétaire 
• Manque d’offre en logement locatif sur la 

commune 
• Manque de logements spécifiques aux besoins 

des seniors et des jeunes ménages 

Mobilité • Accessibilité autoroute, proximité de la gare 
• Présence de pistes cyclables  
• Plan communal de mobilité en cours 
• Développement de venelles et passerelles  
• Développement en cours de bornes de recharge 

électriques dans des endroits clés 

• Manque de possibilités de covoiturage 

• Vitesse des automobilistes  
• RN83, N879 et N801 = routes dangereuses et 

qui coupent les villages  
• Manque de cheminements lents  
• Nombreux véhicules qui se garent sur les trottoirs 

• Manque de TEC sur Rossignol et Poncelle 
Chemins et 
sentiers 

• Développement de venelles et passerelles  
• Tintigny dans les communes pilotes pour 

révision de l’atlas des chemins 

• Manque de promenades à partir d’Ansart 
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Equipement • 4 stations d’épuration 
• Présence du recyparc 

• Pas d’épuration des eaux à Lahage 

• Mauvaise connectivité à Poncelle et Ansart 

Patrimoine • Villages de caractère avec noyaux anciens à 
typologie marquée (ex : présence d’usoirs) 

• Nombreux sites patrimoniaux, classés (ex : 
église Tintigny, cimetières militaires, lavoirs) 
ou non (ex : site du Château à rossignol) 

• Beaucoup d’éléments de petit patrimoine 
populaire et recensement existant 

• Passé historique (14-18)  
• Création d’un espace mémoriel (Interreg) 

• Coexistence de deux types d’habitat : vieux 
centres de village et nouvelles constructions. 
Manque de contraintes urbanistiques afin d’intégrer 

le nouveau dans l’ancien 

• Manque d’entretien des façades 
• Manque de mise en valeur de certains 

éléments du patrimoine (églises, fontaines…) 
• Les églises sont peu fréquentées et il est difficile d’y 

concevoir de nouveaux projets  

Energie • Projet communal de réseaux de chaleur 
• PAED 
• Coopérative Gaume énergie 

• Limite dans le bois-énergie = disponibilité et 

production de la ressource + rallier riverains 

• Manque d’énergie renouvelable 

Empreinte 
écologique 

 • Faible maîtrise de notre consommation 

• Trop grande production de déchets 

• Retour au sac PMC.  
Territoire-
biodiversité 

• Environnement de qualité, peu urbanisé 
• Importante ressource aquifère  
• Présence de la vallée de la Semois,  
• Territoire varié en terme géologique et 

pédologique : Gaume et Ardenne 
• Prairies permanentes (78% de la SAU) 
• Zones protégées : Natura 2000 (46%); 26 

SGIB ; 5 RNA, 1 site naturel classé  
• Très grande qualité paysagère du territoire 
• Présence d’acteurs : Natagriwal, Parc 

Naturel, Natagora, Contrat de rivière… 
• Actions communales : service 

environnement, fauchage tardif, PCDN 

• Présence d’espèces invasives 
• Manque de sensibilisation des habitants qui 

connaissent finalement très peu leur 
environnement 

• PCDN en stand-by 
• Manque de circuits balisés et de chemins de 

liaison 
• Le mode de chasse actuel n’est pas compris par les 

habitants, 

• Appropriation privée de certains chemins 
publics 
 

Forêts • 53,5% du territoire recouvert par la forêt 
(82 % feuillus) 

• Forêts communales certifiées PEFC 
• Retombées importantes de la filière bois  

• PPA 

• Valorisation locale du bois à développer (se 
limite à une scierie) 

Agriculture • Stabilité: 38 exploitations agricoles, 
majoritairement élevage bovin 

• 1/2 des exploitations en agriculture bio 
• Bonne participation aux MAE  
• Aisances communales encouragement 

jeunes agriculteurs 
• Parc Naturel : Agrinew, diversigaume 
• Circuits courts : 12 producteurs locaux, 

marché fermier halle de han, coopérative 
fermière de la Gaume, GAC Rossignol  

• Peu de prise sur les décisions influençant le 
devenir de l’agriculture 

• De nombreux terrains repris en zone agricole 
ont été boisés 

• Peste porcine 
• Accès à terre difficile 

• Demande encore insuffisante en produits locaux 

Tissu 
économique 
TPE, PME, 
commerces 

• 72 entreprises (total 526 emplois) 
• 302 indépendants, 188 en activité principale  
• Economie sociale (La Gaume, CDR) 
• Activités bien intégrées, pas de nuisance 
• ZAE  « Le Haut du Sud » : 7 entreprises, 

étude pour une nouvelle zone de 20ha 
• Projet de coworking à Rossignol (PNG) 
• Tintigny 4.0 : mise en place smart cities 
• ADL et ses actions (ex chèques commerces) 
• Développement de petits commerces  

• Emploi indépendant en croissance, mais 
uniquement dans les professions libérales, 
sinon en diminution dans les autres secteurs 

• Nécessité d’augmenter la connectivité (fibre 
optique) 

• Manque et disparition des petits commerces 
• Difficultés dans gestion administrative 

Tourisme : 
activités – 
acteurs, 
hébergement 

• Maison du tourisme - Syndicat d’initiative 
• Multiples circuits de promenades balisées  
• Activités culturelles (Gaume Jazz,…) 
• Nombreuses aires de barbecues 
• Capacité totale de 1500 personnes - 7000 

visiteurs recensés chaque année 
• Capacité d’hébergements touristique 

conséquente : 3 campings, 5 gîtes, 2 
chambres d’hôtes et 1 hôtel 

• Marque Gaume en développement par la MTG 

• Offre touristique top limitée qu’il s’agisse 
d’activités ou d’infrastructures 

• Manque de travail en réseau 
• Manque de possibilité de déplacement sans 

usage de voiture  
• Possibilités de guidance du territoire peu 

connues 
• Diminution continue du nombre de nuitées  
• Absence d’identité touristique marquante à Tintigny 

• Manque de promotion du tourisme local 

• Aucun accès et cheminement le long de la Semois  
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6.2.2.2 Synthèse des défis exprimés  

Les défis exprimés ont été synthétisés avec analyse : ce qui relevait davantage des pistes a été 
placé dans la case correspondante tout en ne perdant aucune des idées exprimées. Pour chaque 
défi, est indiqué le ou les groupe(s) de travail où la volonté a été exprimée.  

Défi : Chiche qu’à Tintigny, dans 10 ans… 

Nous aurons une structure pour fédérer les jeunes et les développer leurs projets GT 1 

Tous les villages seront reliés par des cheminements lents, correctement balisés  GT 1, GT 3, GT 4 

Le réseau internet sera développé GT 1, GT 5 

Chaque village disposera de lieux de rencontre et de convivialité GT 1, GT 3, GT 6 

Chacun participera à la vie associative et citoyenne GT 1 

Des activités intergénérationnelles seront développées,  la transmission organisée GT 1, GT 2 

Il y aura des synergies entre les personnes âgées et la jeune génération GT 2 

Les associations se connaitront, travailleront ensemble à des projets communs  GT 1,  GT 2 

La relève sera assurée dans les associations GT 1 

Nos infrastructures de sports et de loisirs seront au top GT 1 

Chacune de nos associations disposera d’un accès à des locaux adaptés à ses activités GT 1 

La convivialité au sein des villages et quartiers sera favorisée GT 1 

Nous serons  une commune exemplaire en termes d’intégration des personnes âgées  GT 2 

Chacun pourra accéder au logement quel que soit son revenu GT 2, GT 3 

Nous aurons développé des habitats de type alternatif GT 3 

Nous nous entraiderons en brisant les tabous GT2 

Par un aménagement du territoire partagé, nous nous réinventerons dans la proximité GT 2 

Il y aura un véritable réseau de cohésion sociale GT 2 

Les déplacements pédestres et cyclables seront intégrés dans chaque aménagement GT 3 

Nous aurons développé les énergies renouvelables  GT 3, GT 4, GT 5 

L’ensemble des usagers de la route se sentiront en sécurité  GT 3 

Tous les projets d’aménagement du territoire intégreront la transition énergétique GT 3 

Notre patrimoine sera mis en valeur en tant qu’espace de vie  GT3 

Nous n’aurons plus de chancres au cœur des villages GT3 

Tous les habitants connaîtront le territoire et seront conscients de ses  richesses GT 3, GT 4 

Les habitants vivront en harmonie avec l’environnement  GT4 

Tintigny sera une commune propre et qui réduit ses déchets GT 4 

Tintigny sera une commune de référence pour le maillage écologique GT 4 

Nous consommerons « made in Tintigny »  GT 5 

Nous protégerons la forêt en tant que bien commun GT 5 

Nous encouragerons la reprise de certains services par une implication citoyenne GT 5 

Nous aurons plus de balades bucoliques et de sentiers de randonnée GT 6 

Nous serons un centre de la mémoire 14-18 en Wallonie GT 6 

Nous aurons donné une identité spécifique au tourisme local GT 6 

Tintigny sera une halte qui s’impose pour les touristes GT 6 

Tableau 8 : synthèse des défis suite aux groupes de travail thématiques 
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6.2.2.3 Synthèse des pistes  

L’organisation des groupes de travail thématiques a permis d’aboutir  à une première liste de 
propositions ; plus ou moins détaillées. Cet ensemble de pistes a été repris dans un tableau 
comprenant la description de chaque piste, son origine et son porteur pressenti.  

L’objectif était de disposer, à ce stade, d’un outil de travail synthétique et évolutif, à destination 
de la CLDR et des acteurs locaux.  

Thème Projet Détails 

Services Création d’une halte-
garderie 
 

Les habitants sont satisfaits des crèches existantes qui ne sont pas 
pleines à craquer, mais une demande existe pour pouvoir déposer un 
enfant pour un temps limité dans une halte-garderie. Projet long à 
mettre en place et coûteux. Peut avoir un intérêt pour le tourisme 
également. 
La halte-garderie développée à Habay donne de très bons résultats 

Création d’une maison 
des Jeunes 
 

Espace lié à la Commune et dédié aux jeunes, lieu d’information et 
d’activités - développement de projets : musique, sportifs… 
Fonctionnement via contrat-programme. 

Mise en place d’une 
alimentation saine dans 
les écoles et les 
entreprises 

- Meilleur moyen de sensibiliser les gens 
- Intégrer des critères éthiques 
- Favoriser l’achat de biens et services locaux tant dans le cadre des 

marchés publics que dans les démarches associatives et privées 
Commune amie des 
aînés (démarche WADA) 

Démarche de réflexion stratégique et de mise en œuvre d’un plan 
d’action avec et pour les personnes âgées. Actuellement en phase 
pilote (6 communes dont Vaux-sur-Sûre). Pas de financement 
spécifique. Implication nécessaire d’un CCCA, du personnel 
communal, du CPAS. 

Développement 
intelligent de la 
communication 
communale via TIC 

Devenir une « smart city », utiliser les technologies de l'information 
et de la communication (TIC) pour améliorer la qualité, la 
performance et l'interactivité des services, réduire les coûts et la 
consommation de ressources, accroître les contacts entre les citoyens 
et la commune et faciliter les démarches administratives. 

Espaces de 
rencontre 

Aménagement du cœur 
de village de Lahage 

Manque d’une place conviviale, d’un espace collectif central, 
problèmes de sécurité routière. 

Espaces de détente et de 
convivialité dans les 
villages 
 

Créer des points de ralliement avec de l’équipement convivial ou 
réaménager des lieux existants. 
Lieux identifiés :  
- Han (espace détente, barbecue…),  
- Lahage (avec une nouvelle plaine de jeux),  
- au Pont Rouge à Ansart ,  
- Commune de Tintigny : Création d’un lieu de convivialité et de 
loisirs à proximité d’un étang ou sur la berge d’une rivière, doté de 
jeux en bois pour les enfants, de jeux éducatifs thématiques, et d’un 
lieu de restauration. 
Autres volontés : Création d’espaces de loisirs innovants et 
ambitieux (ferme miniature, de bike park, jeux gallo-romains). 

Création d’un espace 
pour les associations à 
Bellefontaine  

Complémentaire à la MV de Tintigny. 
 

Maison de village à 
Lahage 

Salle actuelle trop petite, mal insonorisée et pas d’espace pour les 
jeunes. 

Aménagement de la 
maison de village à 
Poncelle  

installation de cuisine + la rendre publique. 

Création d’une maison ou aménagement de la salle de sport en maison de village. 

Tableau 9: les pistes de projets synthétisées suite aux groupes de travail thématiques et  après 
analyse par les acteurs associatifs 
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de village à Saint-
Vincent  

 

Mise en place d’une 
gestion pro et des 
activités  

Une véritable approche de gestion dans la mise à disposition 
d’infrastructures. Disposer d’une équipe gestionnaire et de 
surveillance. 

Logement 
et 

urbanisme 

Création de logements 
tremplin 
 

Difficultés de s’installer pour les jeunes ménages. 
Un projet en cours à Tintigny en lien avec l’habitat léger. 

Création de 
maisonnettes pour les 
aînés 

La demande n’est pas entièrement assouvie. 

Création d’un habitat 
groupé  
intergénérationnel 

Créer et faire vivre un bâtiment de collocation avec plusieurs 
générations qui permet d’éviter l’isolement et renforce l’entraide. 

Habitats alternatifs légers 1 projet en cours (yourte  près de la Halle de Han). 
Développement d’un 
éco-quartier 
 

- Meilleure utilisation des espaces à bâtir pour créer des zones de 
rencontre (dès la conception), 
- réflexion et une touche « verte » et renouvelable. 

Développement du bail 
emphytéotique dans la 
mise à disposition des 
terrains communaux 

Redéfinir l’accès à la propriété dans le cadre d’une politique de 
logement bas revenus : renforcer l’accès à la propriété pour les 
revenus modestes en travaillant sur la mise en place d’autres formes 
(ex : via bail emphytéotique). 

Création d’une 
coopérative logement du 
type « Community land 
trust » 

Le modèle « Community land trust (CLT)» constitue une alternative 
d’avenir à l’inflation des prix du foncier. Le CLT acquiert, possède et 
gère des terrains dont il reste toujours propriétaire et y construit des 
logements qu’il vend à des particuliers.  

Création d’une 
immobilière citoyenne 
 

Fonds d’investissement permettant de favoriser l’investissement 
local, accessible à toutes les bourses, et éviter que le territoire serve 
de terrain d’investissement pour les promoteurs étrangers. 

Mise en œuvre d’un 
urbanisme renouvelable  

- Exigences énergétiques inclues dans les cahiers des charges pour 
rénovation 
- Proposition de rendre obligatoire lors de la construction de 
nouveaux lotissements une étude sur les unités de cogénération ou 
de production partagée   

Mobilité Création de chemins de 
liaison entre les villages 
 

Créer des nouveaux chemins de liaison fonctionnelle entre les 
villages et réhabiliter certains chemins existants.  
Relier les routes, sentiers pour petits et grands entre les villages + 
Responsabiliser les personnes par rapport aux déchets 
(ex : Ansart : relier « Terrain de foot » à Ansart, Réhabiliter le 
chemin de la chapelle Syndic, Réhabiliter chemin AAN-Réserve 
naturelle. Rossignol : Continuité du Ravel).  
Balisage simple, précis, lisible, compréhensible : on doit pouvoir 
comprendre même quand on arrive en plein milieu. 

Création de ruelles et 
sentiers dans les villages 

Ex : circuit dans le talus derrière l’école de Lahage… 

Mise en œuvre d’un 
programme pour la 
mobilité douce  

PCM 

Révision de l’atlas des 
chemins sur l’ensemble 
du territoire communal 

En cours sur une partie du territoire avec Sentiers.be : réflexion 
globale sur les chemins et sentiers utilisés, accord avec les agriculteurs 
pour la réouverture de certains chemins appropriés 

Economie Création d’un atelier 
rural 
 

Le but de l’atelier est de donner un coup de pouce aux jeunes 
indépendants de petites et moyennes entreprises en phase de 
lancement en leur évitant les investissements lourds de départ 
comme l’achat d’un bâtiment. 

Développement de la 
connectivité pour les 
entreprises 
 

Devenir la capitale de la « siligaumevalley » 
- Evolution de l’EPN vers le monde de l’entreprise 
- Mise en place d’un fablab (prototype, essai, création…)  
- Renforcement de l’accès au numérique professionnel  
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- Réseau de qualité dans les villages 
Restaurant tremplin 
éphémère 

Création d’un restaurant touristique et social à Rossignol 
(complémentaire à l’incubateur de restaurant du PNG) 

Produits locaux à 
domicile 

- Attention à la complémentarité avec les services existants 
- importance de la communication et des outils numériques 

Energie Création d’un réseau de 
chaleur  
 

bois énergie et valorisation des déchets verts et des effluents d’élevage 
(biométhanisation) 
Promotion des chaudières à plaquettes en lien avec les pratiques de 
gestion forestière. Travail avec des partenaires (ex : palleteriefrançois) 
et implication de bureau d’étude. Importance d’avoir une vision à 
long terme.  

Cadre de 
vie  

Mise en valeur du 
patrimoine local 

Aménagement et entretien d’éléments de patrimoine (fontaines…). 
- Développement de la communication autour d’éléments 
remarquables (ex : gros cron). Diffusion d’une cartographie. 
Panneaux pédagogiques aux abords des sites. Promenades balisées 
dans les sites naturels. Site internet ludique 
- Maintien des usoirs et création d’usoirs dans les nouveaux quartiers 
; gestion raisonnée de ces usoirs en faveur de l’environnement. 

Travail de réduction des 
déchets  

Développer des outils pour constater et verbaliser. 
Développement d’outils de communication dans des zones ciblées. 
Ateliers d’information (déchets, produits d’entretien…) 
Concours poubelles légères 
Favoriser des toilettes sèches… 
Elimination dépôts sauvages 
Gestion renouvelée des déchets verts  

Relance du PCDN 
 

Dynamique communale et citoyenne pour la préservation et le 
développement de la nature ordinaire. 
Idées issues des consultations :  
- Lutte contre les espèces invasives 
- Développement des MAE, notamment sur toutes les aisances 
communales 
- Accord entre les communes pour l’utilisation d’une machine plus 
respectueuse de la nature dans la taille des haies 

Développement de la 
Gestion différenciée 

Devenir une commune Maya 

Chasse durable Location de chasses sur base d’un cahier des charges avec restrictions 
et sanctions 

Tourisme Gîte communal pour les 
randonneurs  

(baraque Payat ?) 
 

Processus de 
développement de 
l’identité touristique de 
Tintigny 

Rassembler les acteurs concernés pour travailler le sujet 

Développer une station 
trail et marche nordique 

Un accueil, des parcours balisés avec des niveaux de difficulté, avec le 
nombre de kilomètres ainsi que le dénivelé indiqués au préalable. 

Développement des 
balades thématiques et 
des randonnées  
 

- Amélioration du balisage des chemins (points-nœuds) et 
amélioration de la signalétique 
- Création de parcours thématiques  
Idées : parcours pattes d’oies à Ansart, mise en évidence de la voie 
romaine, parcours nature-artistes, parcours de découverte du 
patrimoine, sentier sonore en liaison avec le Gaume jazz, sentiers 
adaptés à des publics spécifiques : circuit PMR à Bellefontaine en 
liaison avec la future maison de repos… 
- Création de parcours « chasse aux trésors » (géocaching ) 
- Création d’un sentier d’endurance/cross pour chevaux. 
- Création d’un parcours vita 

Implication 
citoyenne 

Mise en place de 
dynamiques éco-
citoyennes et solidaires 

« Tintigny en transition » : faire le pari de l’intelligence collective et 
impliquer la jeunesse. Le projet consiste en la mise en place d’un 
groupement citoyen, initié au départ de la CLDR, qui mettra en 
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 place progressivement différents projets en lien avec l’esprit de la 
Transition, comme l’écocitoyenneté, l’économie circulaire… 
Les idées concrètes déjà identifiées : 
- Mise en place d’une dynamique « incroyables comestibles » pour 
sensibiliser à la consommation durable et à la santé 
- L’appui au développement de modes d’habitats alternatifs 
- La création de jardins partagés et échange de légumes et semences 
- sensibilisation au 0 déchet 
- Développer un système d’échange local (SEL) : Création d’une 
plateforme qui met en relation les demandes d’aide et l’offre de 
services (des petits travaux jusqu’à la garde d’enfants malades), du 
type Système d’Echange Local (SEL)  
Relation win-win (grands-parents nounous) 
- Création d’un repair café : Atelier occasionnel consacré à la 
réparation d'objets et organisé à un niveau local, entre des personnes 
volontaires. Ces personnes se rencontrent périodiquement en un 
lieu déterminé où des outils sont mis à leur disposition et où ils 
peuvent réparer des objets qu’on leur apporte. Les objectifs de cette 
démarche alternative sont divers : réduire les déchets, préserver l'art 
de réparer des objets, transmettre des connaissances, venir en aide 
aux ménages rencontrant des difficultés financières ou renforcer la 
cohésion sociale entre les habitants des environs. 

Développement de la vie 
associative locale 
 

- Communication pour renforcer l’implication citoyenne au sein des 
associations 
- Création d’une journée des associations, une fête des loisirs 
- Création d’une plateforme de rencontre des associations : au 
minimum une réunion annuelle de coordination entre les acteurs. 
Calendrier annuel de toutes les activités. Organisation du partage 
des salles et locaux. Actualisation des liens et contacts entre 
commune et associations. Ambition pour des évènements plus 
larges, inter-associatifs et inter villages. 
- Soutien à la mise en place de dynamiques associatives nouvelles : 
création d’un club de marche ; soutien à la création des comités 
parents dans chaque école, développement des fêtes de quartier. 
- facilitateur pour aider les associations et citoyens pour 
l’organisation globale d’un évènement (sécurité, législation, point de 
contact, occupation du domaine public…) 

Création d’un budget 
participatif 
 

Les projets associatifs et citoyens manquent souvent de financements 
: soutenir de nouvelles activités par des budgets orientés 

Organisation de 
rencontres et de 
synergies entre jeunes et 
aînés  

- Créer des liens entre les écoles, le home et la maison d’accueil 
communautaire 
- Organisation d’un rassemblement (festival) avec des activités 
diverses de type intergénérationnel 
- Développement de l’intergénérationnel dans les activités extra-
scolaires : partage de compétences en jardinage, cuisine, couture ; 
assistance pour les devoirs (style école des devoirs) 
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7. Constitution d’une Commission Locale de Développement 
Rural 

Cheville ouvrière de l’Opération de Développement Rural (ODR), la Commission Locale de 
Développement Rural (CLDR) a pris en main l'élaboration et la mise en œuvre du programme 
communal de développement rural à partir de juin 2019. 
 

7.1 Composition de la CLDR 

Un appel à candidatures a été lancé par la distribution, lors des séances de groupes de travail 
thématiques, d’un feuillet explicatif incluant un formulaire de candidature. Une invitation via 
le bulletin communal (voir illustration ci-dessous et formulaire complet en annexe 4) a 
également été publiée.  

 

 

La composition de la CLDR a été établie sur base d’une analyse objective des candidatures 
reçues. Cette analyse a été réalisée par la Commune conjointement avec la Fondation Rurale de 
Wallonie.  

Dans un souci d’équilibre entre les villages, il a été décidé de retenir 22 citoyens parmi les 34 
candidatures reçues, auxquels s’ajoutent 6 représentants du Conseil communal. Les choix ont 
été opérés par le Conseil communal de manière à obtenir un groupe à l’image de la commune.  
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Focus Méthode     

Constitution d’une CLDR équilibrée par analyse objective 

Premièrement, le Collège a fixé quelques objectifs pour la constitution représentative de la CLDR :  
- équilibre entre les villages,  
- équilibre entre homme et femmes,  
- équilibre entre générations,  
- variétés des profils professionnels, 
- représentation des associations locales et autres forces vives locales (agriculteurs…). 
 
Le Collège a également fait savoir qui seraient les représentants des mandataires communaux afin de les 
intégrer à l’analyse globale de la composition de la CLDR. 
 
Les candidatures ont été analysées sous l’angle des critères évoqués ci-dessus, de manière à faire 
apparaître d’emblée les éventuels déséquilibres. La proportion entre les habitants des différents villages a 
été le premier angle d’approche. Sur l’ensemble des candidatures reçues, est apparu une 
surreprésentation des candidatures à Lahage et Rossignol. De même, est apparue une sous-
représentation des femmes et des catégories d’âge plus jeunes. 
 
Pour pouvoir opérer des choix de manière la plus objective possible, des points ont été attribués selon 
les critères, dans une grille d’analyse des formulaires de candidature.  
- un point à toutes les femmes, 
- un point à toutes les personnes de moins de 45 ans, 
- un point à toute personne active au sein d’une association locale et/ou aux personnes proposant une 
compétence utile via son activité professionnelle (ex : agriculteur) ou un profil spécifique qui se doit 
d’être représenté, 
- un point quand la personne représente un village où il y a peu de candidats. 
 
Sur base de ce classement, le choix a été opéré. Le choix final a nécessité d’exclure quelques personnes 
représentant un doublon avec la CCATM. Les membres non retenus ont été informés rapidement, des 
explications ont été données à ceux qui le demandaient. 

La composition de la CLDR, arrêtée par le Conseil communal le 22 mai 2019 comporte 28 
membres. Son président est M. Benjamin Destrée, échevin du DR. La CLDR a été mise en 
place le 17 juin 2019. 

 

N° Prénom NOM LOCALITE Genre Âge Profession Mandat 
 

 EFFECTIFS 

1 Benjamin  DESTREE Lahage M 29 Responsable RH Echevin 

2 Yannick  BOELEN Rossignol M 41 Directeur Infor Jeunes Arlon Conseiller communal 

3 José  FLAMION Tintigny M 65 Retraité (Travaux Publics) Conseiller communal 

 

SUPPLÉANTS 

4 Benoît  PIEDBOEUF Bellefontaine M 60 Député fédéral Bourgmestre 

5 Isabelle  MICHEL Bellefontaine F 44 Infirmière Echevine 

6 Patrice  ORBAN Saint-Vincent M 61 Retraité Conseiller communal 

Tableau 10 : les mandataires au sein de la CLDR 
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N° Prénom NOM LOCALITE Genre Âge Profession Association 

EFFECTIFS 

1 Patrice PEIFFER Ansart M 60 Retraité (responsable administratif) Ansartoise 

2 Nicolas ANCION Bellefontaine M 39 Directeur Parc Naturel 
Parc Naturel de Gaume, Centre 

culturel Rossignol-Tintigny 

3 Frédéric PLOMPTEUX Breuvanne M 42 Vétérinaire / 

4 Françoise FELDMANN Breuvanne F 53 Agricultrice La Breuvannoise (membre du comité) 

5 Marie TILLIERE Lahage F 38 
Secrétaire permanente pour la 

CSC Services publics 
Membre du collectif culturel La Ferme 

du Bar 

6 Frédéric GAVROY Lahage M 49 Avocat Parc naturel de Gaume  

7 Amandine COUDRON Poncelle F 28 Assistante sociale / 

8 Pierre-Yves MURI Rossignol M 29 
Chargé de mission (social) + 

professeur de méthodologie de la 
recherche en sciences humaines 

/ 

9 Jean-Louis NIZET Saint-Vincent M 64 Retraité (Ingénieur civil physicien) 
Administrateur Gaume Jazz, Henallux, 

maison pour handicapés « La petite 
plante » 

10 Jean-François DRICOT Tintigny M 57 Militaire retraité Garna Membre 

11 Marie-Claire DELCOURT Tintigny F 61 Infirmière Présidente du SI de Tintigny 

SUPPLÉANTS 

12 Sandra WAEGEMANS Ansart F 36 Art-thérapeute Apprendre autrement (équipe pluri) 

13 Sophie ORBAN Bellefontaine F 50 Responsable d’équipe FRW / 

14 Corentin FARINELLE Breuvanne M 28 Ingénieur civil / 

15 Laurent DONEUX Lahage M 45 
Responsable technico-commercial 

B2B Carglass 
Comité des fêtes de Lahage (membre) – 

Unité scoute LU017 (chef unité) 

16 Christophe STORDEUR Lahage M 41 
Ingénieur (Fonds du logement 

Lux) 
Comité des fêtes de Lahage (président) 

17 Edith JEHENSON Poncelle F 56 Coiffeuse Volontaire Altéo 

18 Julie GOFFIN Rossignol F 31 Secrétaire médicale / 

19 Pascaline MOLITOR Rossignol F 48 Psychologue 

CA des Jeunesses musicales (Membre) – 
Gaume Jazz (membre) – AG Cuestas 

(membre) – CCRT (membre) –Comité 
des fêtes de Rossignol (membre) 

20 Céline GENIN Saint-Vincent F 44 Ingénieur de gestion / 

21 Amaury DUMOULIN Tintigny M 38 Infirmier / 

22 Michèle EGEDY Tintigny F 51 Employée de banque / 

La composition est diversifiée et équilibrée. Voici quelques éléments d’analyse de la 
composition finale de la CLDR (les données sont calculées en comptant également les 
mandataires) : 

Equilibre entre les villages 

Comme le montre le graphique ci-dessous, les villages sont biens représentés dans la CLDR. Par 
rapport à la répartition réelle des habitants sur le territoire, les petits villages sont légèrement 
surreprésentés (surtout le village de Lahage) et les gros villages légèrement sous-représentés. Cela 
est voulu de manière à ce que les petits villages puissent avoir aussi un droit d’expression 
suffisant. 

Tableau 11 : les citoyens de la CLDR 
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Répartition des membres de la CLDR selon leur village     Répartition de la population par village (au 1/01/2019) 

Equilibre des genres et des générations 

La CLDR est également bien équilibrée en ce qui concerne les genres (12 femmes pour 16 
hommes), et les générations. La moyenne d’âge s’élève à 46 ans et l’âge médian est de 45 ans.  

  

Répartition des membres de la CLDR selon leur générations (catégorie d’âge)   Répartition des membres de la CLDR selon leur genre 

NB : cinq membres de la CLDR faisaient déjà partie de la première CLDR (PCDR 2005-2015). 

 

 

 

7.2 Mise en place de la CLDR 

La première réunion de la CLDR a eu lieu le 17 juin 2019. Cette séance était destinée à : 

- Initier une cohésion de groupe ; 
- Informer quant aux missions de la CLDR et se mettre d’accord sur le fonctionnement de 

celle-ci (Règlement d’ordre intérieur) ; 
- Dresser un premier bilan des étapes précédentes et de leurs résultats et préparer les 

étapes à venir. 

Pour faire connaissance et initier le sentiment d’appartenance à un groupe, une activité ludique 
était proposée aux participants. 
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Focus Méthode   

Briser la glace en un coup de dé 

L’animation a eu lieu à l’extérieur. Les participants se mettent en cercle. L’animateur propose 
de jouer avec un gros dé en mousse.  

Chaque personne, lorsqu’elle reçoit le dé, doit se présenter (Nom, Prénom et village) puis 
lancer le dé. Suivant les points obtenus, une question/un quizz/un défi lui est proposé. Une 
fois la réponse donnée, il passe le dé à un autre membre de la CLDR n’ayant pas encore joué. 

Questions 

1) Qu’est-ce que j’attends de la CLDR ? 

2) Quel est l’évènement de Tintigny que je ne raterais pour rien au monde ? 

3) Quizz : questions à choix multiples concernant le territoire communal. 

4) En ce qui concerne le développement d’une commune, quel est mon thème de prédilection ? 

5) Quel est mon lieu préféré à Tintigny et comment je l’ai découvert ? 

6) Défi : recherche d’éléments et photos correctes vis-à-vis de questions relatives à la commune. 

 

Lors de cette réunion, une information complète a été donnée quant au déroulement d’une 
Opération de Développement Rural.  Le bilan de l’ODR précédente a été présenté. Les étapes 
de l’élaboration du PCDR déjà réalisées ont été synthétisées en termes de déroulement et de 
fréquentation. L’auteur a ensuite présenté et mis en débat le diagnostic partagé (cf. partie 3 du 
PCDR) et une proposition d’esquisse pour la stratégie de développement (voir point suivant). 
 
Une proposition de Règlement d’Ordre Intérieur de la CLDR a été discutée et finalisée. Ce 
ROI a été approuvé par le Conseil communal en date du 8 juillet 2019. Il figure en annexe 5. 
 

 
Les membres de la CLDR lors de la première réunion le 17 juin 2019 
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8. Elaboration d’une stratégie et priorisation des projets par la 
CLDR 

8.1 Vue globale sur le travail de la CLDR 

 

8.1.1. Un méthode de travail productive 

La Commune de Tintigny avait la volonté de maximiser la productivité du travail en séance afin 
d’éviter un essoufflement trop fort des membres. Il était dès lors demandé un travail de 
préparation efficace (Commune, auteur, organisme d’accompagnement), pour aller à l’essentiel 
et éviter les réflexions pesantes ou redondantes. Ceci fût possible grâce au développement d’une 
bonne communication et au climat de confiance qui s’est naturellement installé.  

La nouvelle CLDR s’est ainsi réunie à seulement dix reprises pour élaborer le PCDR sur base 
des résultats des consultations et groupes de travail.  

Tableau 12 : vue synthétique du travail mené par la nouvelle CLDR 

1 17/06/2019 
Mise en place de la nouvelle CLDR 
Analyse du diagnostic partagé et d’une esquisse de stratégie de 
développement 

2 01/07/2019 Parcours des pistes issues des GT 
3 09/09/2019 Analyse des pistes et travail de priorisation – séance 1 
4 07/10/2019 Analyse des pistes et travail de priorisation – séance 2 

5 18/11/2019 
Mise en lots des projets - Stratégie actualisée 
Site internet de l’ODR 

6 09/12/2019 GT voies lentes 
7 27/01/2020 GT espaces de détentes et convivialité 

8 10/03/2020 
Rapport annuel - Analyse des fiches des  lots 2 et 3 
Avancées des projets lot 1 

9 26/10/2020 
Analyse fiche-projet du lot 1  
Finalisation stratégie 

10 01/02/2021 
Analyse fiche-projet lot 1 
Approbation de l’avant-projet de PCDR 

 

NB : Une vue globale sur l’ensemble des réunions de la CLDR, avec analyse de leur 
fréquentation, figure au point 10.5. Pour de plus amples détails, les comptes rendus des 
réunions de la CLDR se trouvent en annexe 6.  

 

8.1.2. Cinq premières séances stratégiques  

Suite aux rencontres thématiques avec les habitants et acteurs de terrain, la CLDR a travaillé 
sur une nouvelle organisation des résultats au cours de cinq séances de travail d’ordre 
stratégiques :  

- Lors de la mise en place de la CLDR, le diagnostic partagé a été présenté et une première 
esquisse de stratégie de développement a été discutée. 

- La deuxième réunion de la CLDR a permis de faire le point sur les pistes issues des GT 
thématiques : en regrouper ou en éliminer. 

- Les deux rencontres suivantes étaient destinées à analyser les pistes, dans leur contenu et 
au regard de critères permettant d’envisager leur programmation.  
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- L’auteur de programme, suite à ces quatre rencontres, a pu proposer une mise en lots des 
projets et actions lors d’une  cinquième réunion. 

 

8.2 Finalisation du diagnostic partagé et définition des objectifs 

La synthèse des groupes de travail thématique a été intégrée au cours du premier semestre 2019 
par l’auteur de programme dans ses parties 3 (diagnostic participatif) et 4 (objectifs de 
développement).  

Dès la mise en place de la CLDR (17/06/2019), il était donc en mesure de présenter un 
premier travail à la CLDR (réflexion en plénière sur base de présentations de l’auteur) : 

- Le diagnostic partagé finalisé a été présenté et proposé en relecture.  

- Une première esquisse de stratégie de développement a été proposée. 

 

Le travail de formulation de défis réalisé en GT (voir point 6) s’est avéré être une base 
particulièrement intéressante pour l’élaboration d’une première stratégie de développement. La 
stratégie proposée comportait cinq orientations et des objectifs pour chacune d’entre elles.  

 
         Esquisse de stratégie présentée lors de la séance de la CLDR du 17/06/2019 

Les membres de la CLDR ont émis différents avis et suggestions. De manière générale, le les 
participants avaient le sentiment de retrouver l’essence des discussions en groupes de travail. Ils 
ont validé cette première ébauche, sachant qu’elle était susceptible d’évoluer par la suite. 

 
Séance de la CLDR du 17/06/2019 
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La CLDR a souhaité que la stratégie soit remise en forme pour gagner en clarté, afin d’être plus 
engageante et plus lisible.  

Le cadre stratégique adapté a fait l’objet d’une nouvelle présentation le 18/11/2019 et d’une 
dernière réflexion le 26/10/2020.  

A côté de la recherche de projets emblématiques pour chaque objectif, la CLDR a aussi marqué 
sa volonté d’utiliser la stratégie comme un guide, une clé de lecture pour la mise en œuvre des 
projets, afin que chaque projet veille à intégrer les différentes dimensions. 
 
Un défi fédérateur a été déterminé pour chapeauter l’ensemble de la stratégie (réflexion en 
CLDR le 26/10/2020).  
 

8.3 Synthèse des pistes et travail de priorisation 

 

8.3.1 Parcours des pistes en compagnie des acteurs locaux 

Le tableau synthétique des pistes de projet a été tout d’abord présenté aux acteurs associatifs 
professionnels du territoire communal préalablement à sa présentation en CLDR, de manière à 
obtenir un ensemble plus précis et plus intégré. 

Cette rencontre, organisée le 19 juin 2019, réunissait l’échevin du développement rural et des 
représentants du Parc Naturel de Gaume, de l’ADL Tintigny-Habay, du PCS Tintigny-Habay, 
du Centre culturel Rossignol-Tintigny et de la Maison du Tourisme de Gaume. Cette réunion a 
apporté des informations importantes quant à la faisabilité de certaines pistes.  

Ce travail a permis d’élaborer un tableau plus réaliste à analyser en CLDR : des porteurs ont été 
identifiés, la description des pistes s’est affinée, certaines pistes ont été reconnues comme déjà 
en cours, d’autres comme étant à clarifier ou modifier. 

 

8.3.2 Analyse globale des pistes issues des GT par la CLDR 

Une analyse globale des pistes de projets issues des GT thématiques a été proposée à la CLDR 
le 1er juillet 2019. Ses objectifs étaient les suivants : 

- Mettre tout le monde au même niveau de connaissance (résultats des groupes de travail).  
- Informer sur les apports de la réflexion menée avec les acteurs locaux le 19 juin. 
- Peaufiner ces résultats, par l’apport de précisions, le regroupement de certaines idées, et 

l’élimination des pistes non pertinentes ou l’écartement de pistes estimées hors PCDR. 
- De s’interroger sur les matières importantes pour lesquelles il y a peu de pistes, et de faire 

naître des pistes supplémentaires si possible. 
  

Pour la réunion du 1er juillet, les agents de développement ont mis en évidence les pistes de 
projet avec l’aide d’un outil synthétique visuel. Chaque piste a pu ainsi faire l’objet d’un 
questionnement (voir focus méthode ci-dessous). En fin de séance il a été proposé une 
expression subjective avec choix individuel de 3 coups de cœur. 
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Focus Méthode   

Analyse globale des pistes et expression subjective 

1) L’ensemble des pistes est repris sur un arbre thématique projeté sur écran. Chaque personne 
reçoit également la grille de synthèse des pistes de projets, plus complète. Le contenu descriptif 
qui se cache derrière chaque intitulé est parcouru. Un temps de réflexion avec l’assemblée est 
proposé à chaque thématique pour :   
-  Améliorer encore les descriptifs, mettre en évidence des éléments à prendre en compte. 
- Entendre des propositions de regroupement, voire d’élimination de certaines pistes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                     

                              Arbre des pistes de projets issues des groupes de travail thématiques 

 
2)  La CLDR fait ensuite le bilan des pistes à écarter du PCDR : 
- Les doléances ponctuelles ou les éléments repris dans la gestion communale courante. 
- Les intentions démesurées ou ne relevant pas des possibilités communales.  
- Les actions déjà réalisées. 
Un effort d’analyse est demandé aux participants, afin d’identifier d’éventuels manquements : 
A-t-on oublié des choses importantes ? Existe-il des objectifs sans projet ? De bâtiments 
communaux non valorisés ? 
 
4) Il est proposé aux membres d’exprimer leurs coups de cœur à l’aide de gommettes à coller 
sur les pistes qu’ils affectionnent (3 gommettes à placer sur une feuille individuelle reprenant 
l’arbre des pistes). La consigne est la suivante : choisissez les projets qui vous semblent 
incontournables pour améliorer le bien-être des habitants. Cetteévaluation reste clairement 
d’ordre subjectif et n’a qu’une valeur indicative.  
 
5) Afin de préparer la priorisation des projets, une discussion concernant les critères 
incontournables qui permettent d’analyser et sélectionner des projets est menée. Son évoqués la 
clarté du projet, sa pertinence, son importance et son impact pour la population, sa faisabilité. 
 

Du total de 54 pistes issues des GT, la CLDR a retenu dans un premier temps 40 pistes de 
projets. Le compte rendu de cette séance, agrémenté d’un tableau reprenant les commentaires 
de la CLDR et le nombre de coups de cœur au regard de chaque piste figure en annexe 6. Les 
tableaux reprenant les pistes de projets, qui ont été mises de côté à ce stade, y figurent 
également.  
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8.3.3 Evaluation et classement des pistes de projets   

La CLDR a une grande responsabilité dans le choix des actions et des projets à mettre en 
œuvre : c’est son avis, en tant qu’organe représentatif, qui donne sa légitimité à la priorisation 
des pistes de projets. On comprend dès lors l’intérêt des membres de la CLDR de se baser sur 
des critères objectifs dans leur évaluation des pistes.  

Deux séances ont été entièrement consacrées à l’analyse objective des projets. Le rôle de la 
CLDR était, lors des séances du 09/09/2019 et du 07/10/2019, de fournir à l’auteur : 

- Des éléments d’analyse et des propositions concrètes pour qu’il puisse établir une 
proposition de programmation.  

- Des précisions sur les grandes orientations des projets afin qu’il puisse déjà s’atteler à la 
rédaction de certaines fiches. 
 

Cet exercice en deux séances visait à parcourir en profondeur chaque piste et d’obtenir une 
analyse suffisamment factuelle et fédératrice pour orienter la prise de décision. Pour faciliter 
cette réflexion, il a été décidé de travailler sur base de « pré-fiches-projets ». Cela a permis 
d’intégrer la réflexion sur les critères dans une analyse très concrète du projet. De plus, cela 
permettait d’engranger des informations complémentaires pour la rédaction des fiches-projets.  

 

 
Exemple de pré-fiche utilisée lors des séances du 09/09/2019 et du 07/10/2019 

 

Sur les 40 pistes retenues, 32 ont entraîné la rédaction d’une pré-fiche (les 8 autres ayant été 
définies comme faisant partie du lot 0, c’est-à-dire les projets mis en route en cours 
d’élaboration du PCDR).  La synthèse de ces deux séances figure en annexe 6. Dans ce compte 
rendu, a été dressé un tableau reprenant pour chaque piste, les remarques de la CLDR et les 
lots proposés par les 3 groupes de la CLDR. Dans la plupart des cas, les avis des groupes 
convergeaient.  
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A noter que trois pistes ont été entièrement supprimées, d’autres entièrement reformulées et 
d’autres regroupées. C’est ainsi que de 32 fiches, nous sommes passés à 28.  

 

 

Focus Méthode   

World café pour l’analyse collective de pré-fiches-projets au regard de critères d’objectivation 
L’approche se veut assez dynamique de manière à pouvoir parcourir l’ensemble dans un timing 
restreint. Il est proposé aux participants de parcourir l’ensemble des pistes de projets lors d’un 
travail en deux séances de « world café » avec 3 tables de discussion, animées chacune par un 
agent de la FRW. Les membres de la CLDR, répartis en 3 groupes, passent à chaque table (30 
minutes par table). A chaque table, l’animateur est responsable d’un ensemble de 5 ou 6 
projets. 
 
Ces projets sont détaillés dans des pré-fiches-projets rédigées de manière à favoriser une 
approche concrète (le projet et sa description sont la base de la réflexion), non rébarbative et 
productive (en facilitant le travail ultérieur de l’auteur). Ces fiches sont composées d’une 
description la plus détaillée possible du projet et d’une série de questions permettant 
d’objectiver la priorité à accorder au projet.  
 
Voici les points compris dans les pré-fiche : 
 
- Titre, description et justification  
- Origine de la demande (séances citoyennes où l’idée a été émise et discutée) 
- Liens avec la stratégie (objectifs à cocher dans un tableau) 
- Localisation envisagée 
- Autres éléments à prendre en compte pour accorder une priorité :  

Le projet est-il clair ? que faut-il clarifier ?  
Le projet est-il déjà commencé ? quelles étapes sont réalisées?  
Existe-t-il des difficultés à résoudre afin de réaliser ce projet ?  

Rappel du plébiscite CLDR (nombre de coups de cœur CLDR le 01/07/2019) 
. 

Les critères sont ainsi abordés sous forme « détournée », de manière à favoriser une approche 
concrète et motivante. La description et la justification permettent, par exemple, de prendre du 
recul pour se positionner sur la clarté du projet. L’origine de la demande et le nombre de coups 
de cœur donnent une indication sur l’importance du projet ; le lien avec la stratégie évoque sa 
pertinence ; la localisation et l’état d’avancement du dossier questionnent sur la faisabilité du 
projet et son degré de maturité.  
 
Chaque groupe est invité, à la fin de chaque fiche, à proposer le classement du projet dans un 
lot de priorité. 
 

8.3.4 Analyse d’une proposition de mise en lots de l’auteur   

Fort de toutes les informations contenues dans les préfiches et leur synthèse, l’auteur était à 
même de proposer une première mise en lot de l’ensemble des projets et actions. Cette 
proposition a été présentée lors de la séance de la CLDR du 18 novembre 2019.  

Préalablement à la présentation du bureau Impact, les résultats des séances précédentes ont été 
mis en évidence : 
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- mise en exergue des modifications issues des séances de priorisation : projets supprimés (3), 
ajoutés (3) et fusionnés. 
- éclaircissements du Collège vis-à-vis de la faisabilité de certains projets.  
- remarques de l’auteur quant aux exigences de la programmation (éléments nécessaires pour 
qu’une fiche puisse se situer dans un lot prioritaire). 
 
Ensuite la programmation entière a été projetée. Elle a fait l’objet d’une discussion lot par lot.  
A l’issue de cette réunion, la CLDR a marqué son accord pour une programmation. 

Cette programmation a peu changé depuis lors. Différents éléments ont toutefois été déplacés, 
ou scindés, systématiquement avec l’avis de la CLDR (voir point 9), pour améliorer encore le 
PCDR et le veiller à ce qu’il soit en phase avec les possibilités communales. 
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9. Définition concrète des projets et finalisation de l’avant-
projet de PCDR 

Plusieurs séances spécifiques, entrecoupées de réunions de travail, se sont succédé pour finaliser 
les descriptifs de projets et passer en revue l’ensemble des fiches élaborées par l’auteur. 

9.1 Groupes de Travail projets 

9.1.1 GT projet voies lentes 

Le projet consiste à mettre en valeur un réseau structuré de chemins de liaison, destinés aux 
usagers lents, sur l’ensemble du territoire communal. Il s’agit de la poursuite d’un projet global 
déjà entamé sur le territoire. 

Les membres de la CLDR, particulièrement intéressés par ce sujet, se sont réunis le 
09/12/2019 pour préparer une proposition détaillée de tronçons de mobilité douce. L’objectif 
de la séance était de fixer les grandes orientations de la fiche et d’aborder les problèmes à 
résoudre, sachant que la Commune et l’auteur devraient ensuite se pencher concrètement sur le 
tracé via des visites de terrain et l’analyse des contraintes.    

 

Focus Méthode   

Travail en sous-groupes géographiques avec repérage sur cartes de tracés existants et de 
liaisons manquantes 

Dans un premier temps, un bilan de la réflexion sur le sujet a été réalisé, de même qu’un bilan 
des liaisons existantes ou en cours de création. Le Collège a ensuite proposé son analyse de la 
situation (la priorité est à donner au nord du territoire communal où le réseau est le plus 
lacunaire).  

Ensuite, un travail en sous-groupes a été réalisé, sur base de différentes cartes fournies par 
l’auteur et la Commune. Les participants étaient répartis en trois groupes, sur trois tables 
équipées de cartes IGN et de vues aériennes. Etaient également mises à disposition les cartes de 
l’Atlas des chemins et des cartes topographiques par village. 

Groupe 1 : habitants de St Vincent, Bellefontaine et Lahage  
Groupe 2 : habitants de Tintigny, Han, Poncelle  
Groupe 3 : habitants d’Ansart, Breuvanne, Rossignol  
Etape 1 :  Pour chaque village du groupe, identifier les liaisons pratiquées avec  
les villages voisins. Surligner sur la carte en bleu. 
Etape 2 : Identifier, si nécessaire, un tracé idéal qui permettrait de raccourcir  
et/ou de sécuriser le cheminement. Surligner en orange. Autres aspects ?  
 écrire sur post-it. 
Etape 3 : Sur base de cartes à plus petite échelle, identifier les pôles  
d’intérêts du village (magasins, services). Ensuite, réflexion sur l’intérieur  
de chaque village du groupe afin de mettre en avant les venelles intra-village à réaliser.  

Les résultats complets de cette séance figurent en annexe 6.  

Un travail remarquable de repérage a été établi à l’occasion de cette séance, mettant en évidence 
la priorité de l’axe Ansart-Tintigny et de l’axe Rossignol – Orsinfaing. 
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Illustration du travail sur carte mené par les membres de la CLDR 

 

9.1.2 GT projets espaces de détente et convivialité 

Le manque d’espaces ouverts favorables à l’accueil du public et à la rencontre entre les habitants 
est un enjeu soulevé tant par le diagnostic de l’auteur que par les habitants. Le projet a 
rencontré l’intérêt de la CLDR qui l’a proposé en lot 1. Faute de localisation précise et de clarté 
générale, le projet a dû être placé en lot 2. 

La réunion a permis de préciser les espaces à créer, sachant que la fiche contient encore des 
espaces récréatifs « standards », que la Commune compte mettre en œuvre ainsi que des espaces 
plus originaux, plus spécifiques et donc plus dans l’esprit d’un PCDR. 

 

 

Focus Méthode   

Parcours de la convivialité sur base d’un reportage photo 

Les agents de développement et l’employée communale ont réalisé au préalable un reportage 
photographique reprenant tous les lieux de convivialité extérieurs existant sur le territoire 
communal. 
Les photos sont projetées village par village. Les remarques et pistes issues des GT sont exposées 
en parallèle. 
 
Il est demandé aux membres de la CLDR de réagir pour chaque village.  

Des sites ont-ils été oubliés ? 
Reste-il des éléments à améliorer sur ces sites ? 

D’autres espaces sont-ils à créer ? 
  

Le compte rendu exhaustif de cette séance figure en annexe 6.  
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La CLDR a fait le choix, lors de cette séance, de scinder la fiche en deux : 
- Aménagements d’espaces de détente et convivialité dans les villages. 
- Création d’un site récréatif doté de structures répondant aux besoins de la population. 

Par ailleurs, la fiche « création d’un circuit PMR à Bellefontaine » est devenue « Création d’un 
circuit PMR et d’un espace intergénérationnel à Bellefontaine ». 
 

9.2 Analyse des fiches-projets par la CLDR 

9.2.1 Première salve de fiches : lot 2 et 3 matériels 

L’analyse des fiches-projets par la CLDR a débuté lors de la CLDR du 10 mars avec l’analyse 
des fiches matérielles des lots 2 et 3. Les membres, réunis par petits groupes, ont pu lire 
attentivement le contenu proposé et émettre leurs remarques. A cette occasion, le Collège a 
également dressé l’état d’avancement du travail d’éclaircissement des projets du lot 1 (résultats 
de rencontres et de visites de terrain en compagnie de l’auteur).  

 

 

Focus Méthode   

Relecture des fiches en sous-groupes 

La méthode retenue pour l’analyse des fiches-projet matérielles des lots 2 et 3 est la suivante : 

Les membres sont répartis en plusieurs tables de maximum six personnes. Les fiches d’un 
premier lot (le lot 2) sont distribuées. Les membres disposent de 30 minutes pour lire et 
analyser le contenu des fiches. Pour chaque fiche, ils peuvent remplir une fiche de validation 
comprenant deux possibilités d’exprimer un point de vue : 

- Case « compléments, précisions, suggestions » : la fiche correspond à nos discussions, mais 
voici une précision ou un élément à ne pas perdre de vue. 
- Case « points d’attention, remarques » : Halte ! La fiche ne correspond pas au projet voulu. La 
CLDR a des remarques ou des corrections. 

 

Les groupes n’ont pas l’obligation d’analyser toutes les fiches. Après le passage en revue du 
premier lot, un débriefing est mené en plénière (20 minutes), puis les groupes se reconstituent 
pour analyser le lot 3 selon la même méthodologie. 
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9.2.2 Deuxième salve de fiches : fiches immatérielles et fiches matérielles du lot 1 

Lors de la CLDR du 26 octobre 2020, la CLDR a porté son attention sur les fiches immatérielles, 
qu’elle avait eu l’occasion de relire au préalable (un échange de documents en ligne a été organisé durant 
la phase de confinement). Un bilan des remarques et sur les améliorations des fiches qui en découlent a 
été dressé. De nouvelles suggestions ont été encore entendues et l’organisation des fiches en 3 lots a été 
sensiblement revue. 

Lors de cette réunion du 26 octobre, deux fiches matérielles du lot 1 ont été analysées (maisons de 
village de Poncelle et Lahage). Les deux autres fiches matérielles du lot 1 (réseau de chaleur et chemins 
de liaison) ont été analysées à l’occasion de la séance du 1er février 2021. Ces analyses se basaient sur des 
présentations d’esquisse réalisées par l’auteur de programme.  

 

 

                                                                Focus Covid-19   

Impact du coronavirus sur la démarche d’élaboration  

Le confinement a entraîné une complexité dans le processus d’élaboration du PCDR alors en 
voie de finalisation. Une réunion de la CLDR s’était tenue le 10 mars, juste avant le premier 
confinement, et avait permis différentes avancées importantes. La Commune de Tintigny s’est 
montrée très active pour soutenir chacun dans ce contexte particulier. Au niveau de sa CLDR, 
elle a avant tout veillé à ce que les contacts soient maintenus avec les membres durant cette 
période, et que des avancées   réalisées à distance. 
 
Il a été décidé de proposer aux membres différentes « missions » à domicile, afin de préparer la 
reprise du travail collectif dès septembre 2020 : 
- Une évaluation du processus participatif, afin d’avoir un feed-back de la part des membres. 
- Une relecture des fiches-projets immatérielles, pour que l’auteur puisse finaliser celles-ci. 
- Un travail sur le défi global qui chapeaute la stratégie 
- Une relecture estivale des différentes parties abouties du PCDR, de manière à anticiper l’étape 
future d’approbation de l’avant-projet de PCDR. 
 
Etant donné qu’une deuxième vague s’est présentée en octobre, les réunions ont alors été 
organisées en ligne, sur la plateforme mise à disposition par la FRW. Les membres de la CLDR 
ont répondu présent (avec un taux de fréquentation réduit cependant). 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



PCDR de Tintigny 2020– Partie 2 

49 

9.3 Approbation de l’avant-projet de PCDR 

La CLDR a approuvé à l’unanimité l’avant-projet de PCDR et ses premières demandes de 
convention lors de la séance du 1er février 2021. Un diaporama de présentation globale du 
dossier était présenté, de manière à impliquer la CLDR dans la préparation d’une présentation 
du dossier au conseil communal puis au Pôle Aménagement du Territoire (PAT). La 
présentation, réalisée en mode « visioconférence »,  était ponctuée de remarques et suggestions 
de la part des participants.  

 

 

Capture d’écran au cours de la CLDR à distance du 1er février 2021 
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9. Synthèse des réunions et bilan de la participation 

9.3. Réunions de coordination 

Plusieurs réunions de coordination se sont déroulées tout au long de l’élaboration du PCDR 
afin d’organiser l’opération et de faire le bilan à chaque étape. Ces réunions impliquaient 
systématiquement au moins deux de ces acteurs : FRW (organisme d’accompagnement), Impact 
(auteur de programme) et Commune (= l’agent relais au sein de l’administration et au moins un 
échevin du Collège).  

Date Participants Sujet 

17/07/2017 Collège, FRW 
Cadre général ODR - modalités d’organisation pratique et 
calendrier envisagé 

21/08/2017 Commune, Auteur, FRW 
Réunion de lancement : planning, organisation, rôles. Préparation 
rédaction partie 1 et rencontres de personnes ressources 

18/09/2017 Commune, Auteur, FRW Visite de terrain 

09/11/2017 Commune, FRW Topo sur les avancées et planning 

15/01/2018 Commune, Auteur, FRW Préparation des séances d’information-consultation dans les villages 

15/06/2018 Commune, Auteur, FRW Corrections de la partie 1 

16/07/2018 Auteur, FRW 
Préparation planning général,  définition thématiques GT et 
organisation rédaction du PCDR 

18/01/2019 Commune, FRW 
Bilan des séances info-consultation Planning général – Préparation 
des groupes de travail thématiques  

23/01/2019 Commune, FRW Rencontre avec l’agent relais   

07/05/2019 Commune, FRW 
Bilan des groupes de travail thématiques – préparation de la mise 
en place de la CLDR 

07/05/2019 Commune, FRW Composition de la CLDR-analyse par critères 

10/05/2019 Auteur, FRW 
Synthèse des GT thématiques, préparation de l’esquisse stratégie de 
développement 

02/10/2019 Auteur, FRW Bilan sur le travail de mise en lots 

21/10/2019 Collège, Auteur, FRW 
Analyse des pistes de projets issus du processus participatif et de la 
proposition de mise en lots 

03/02/2020 Collège, Auteur, FRW 
Finalisation programmation et approfondissement projets 
prioritaires 

02/03/2020 Commune, Auteur, FRW Visites de terrain (maisons de village Poncelle et Lahage) 

04/03/2020 Commune, FRW  Calendrier – communication de l’ODR- lot 0 

19/05/2020 Auteur, FRW Calendrier – finalisation PCDR 

Tableau 13 : réunions de coordination tenues au cours de l’élaboration du PCDR 
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15/06/2020 
Commune, Auteur, FRW 

Calendrier, organisation des relectures + prise en compte Covid 

09/09/2020 
Commune, Auteur, FRW 

Visite terrain chemins de liaison 

12/10/2020 Commune, FRW Topo élaboration PCDR et suivi de conventions  

04/01/2021 Commune, Auteur, FRW Calendrier fin de l’élaboration 

29/01/2021 Commune, FRW Projet prioritaire réseau de chaleur 

 

A côté de ces réunions, de nombreux échanges entre la Commune, l’auteur de programme et 
l’organisme d’accompagnement ont eu lieu par mails et par téléphone tout au long de 
l’élaboration du PCDR. 

 

9.4. Synthèse de la fréquentation des réunions citoyennes 

L’Opération de Développement Rural de Tintigny a particulièrement bien rempli son rôle de 
mobilisation citoyenne. 

Les deux moments phares en termes de participation des citoyens sont l’organisation des 
séances d’information-consultation et les groupes de travail thématiques. Une description 
détaillée de la fréquentation à ces séances figure plus haut, aux points 5 et 6.  

La phase d’information-consultation, en englobant la réunion de synthèse, a réuni en neuf 
séances un total de 226 participants. Etant donné que certaines personnes ont participé à 
plusieurs réunions, cette salve de réunions a totalisé, en réalité, la présence de 161 personnes 
différentes. 

La phase de groupes de travail thématiques a, quant à elle, réuni en six séances un total de 166 
participants. Etant donné que de nombreuses personnes ont participé à plusieurs réunions, 
cette salve de réunion a totalisé, en réalité, la présence de 67 personnes différentes. Parmi ces 
personnes, beaucoup se sont portés candidats pour intégrer la CLDR. Ainsi 20 futurs membres 
de la CLDR ont participé à au moins un groupe de travail.  

N°  Date Thème 

Nb de 
participants 

  

Total 

Nombre de 
participants qui 
ont ensuite 
intégré la CLDR 

Acteurs 
invités 
présents 

1 11 mars  Vie associative 30 12 4 

2 18 mars  Cohésion sociale 26 13 4 

3 25 mars  Territoire & Habitat 33 17 3 

4 1 avril  Nature & Environnement 23 11 6 

5  24 avril  Economie & Ressouces naturelles 20 9 3 

6 29 avril  Tourisme 19 9 3 

 

Tableau14 : implication des membres de la CLDR et des acteurs de terrain dans les GT thématiques 
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9.5. Synthèse des travaux et de la fréquentation de la CLDR 

La nouvelle CLDR a été mise en place le 17 juin 2019 et s’est réunie 10 fois pour aboutir à la 
finalisation et l’approbation du PCDR. A noter que l’ancienne CLDR, composée dans le cadre 
du premier PCDR, s’est impliquée aussi au démarrage de l’élaboration du PCDR (4 réunions, 
s’étendent jusque février 2019). 

Le tableau ci-dessous reprend l’ordre du jour de l’ensemble des CLDR qui ont été organisées au 
cours de l’élaboration du PCDR, avec détail de la date, du thème et du nombre de participants.  

  

N°  Date Thème 
Nb de participants 

CLDR Autres Total 
1 19/06/2017 Bilan du PCDR 2005-2015 16 3 19 

2 19/02/2018 

Rapport annuel + Séance conjointe avec la 
CCATM sur la thématique de la mobilité – info 
sur les séances de consultation qui seront 
organisées dès le mois de mars 

12 3 15 

3 05/07/2018 

Projet de maison rurale, rencontre de futurs 
utilisateurs 
Information sur le programme de l’élaboration du 
PCDR 

7 10 17 

4 25/02/2019 

Rapport annuel + présentation du projet de 
maison rurale 
Elaboration : résultats des séances d’info-consult, 
programme des GT,  procédure de renouvellement 
de la CLDR 

10 5 15 

5 17/06/2019 
Mise en place de la nouvelle CLDR 
Analyse du diagnostic partagé et d’une esquisse de 
stratégie de développement 

20 4 24 

6 01/07/2019 Parcours des pistes issues des GT 23 3 26 

7 09/09/2019 
Analyse des pistes et travail de priorisation – séance 
1 

21 4 25 

8 07/10/2019 
Analyse des pistes et travail de priorisation – séance 
2 

16 4 20 

9 18/11/2019 
Mise en lots des projets 
Stratégie actualisée 
Site internet de l’ODR 

17 4 21 

10 09/12/2019 GT voies lentes 13 4 17 
11 27/01/2020 GT espaces de détentes et convivialité 19 4 23 

12 10/03/2020 
Rapport annuel 
Analyse des fiches des  lots 2 et 3 
Avancées des projets lot 1 

13 4 17 

13 26/10/2020 
Analyse fiche-projet du lot 1  
Finalisation stratégie 

11 4 13 

14 01/02/2021 
Analyse fiche-projet lot 1 
Approbation de l’avant-projet de PCDR 

12 5 17 

 

Tableau 1 : Synthèse de l’activité de la CLDR (ordre du jour et fréquentation) 
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La nouvelle CLDR a été mise en place après les groupes de travail thématiques, auxquels de 
nombreux membres ont participé. L’appel à candidatures a été lancé durant les groupes de 
travail, car un appel durant les séances d’information-consultation n’aurait pas été opportun 
(juste avant les élections communales). 

La participation aux réunions a été régulière, malgré le rythme soutenu, avec une moyenne de 
16 membres de la CLDR participant à chaque réunion (près de deux tiers de l’ensemble des 
membres). Une diminution s’est fait sentir toutefois lors du travail sur les fiches-projets.  

Pour rappel, les comptes rendus des différentes réunions de CLDR sont placés en annexe 6. 

 

9.6. Implication de la CLDR dans des actions développées par la Commune 

La CLDR a été associée plus particulièrement à certaines actions entreprises par la commune, 
reprises en lot 0 (voire partie 5) : 

- Finalisation du Schéma de Développement Communal 

Le schéma de développement local aboutissait alors que l’élaboration du PCDR commençait. 
Le même auteur a été désigné par la commune pour les deux documents. Cela a permis de 
veiller à une bonne intégration des deux stratégies. L’auteur a notamment présenté les grands 
constats et les grandes orientations du SDC lors du groupe de travail « territoire et habitat ».  

- Lancement d’une réflexion sur l’avenir des églises 

Les églises sont des éléments importants du patrimoine qui se situent au cœur même des 
villages. Certaines ne sont pratiquement plus fréquentées et sont caractérisées par des difficultés 
d’entretien. La thématique a émergé dès les séances de consultation. La CLDR a par la suite 
souhaité l’inscrire dans une réflexion globale ainsi que dans la réflexion particulière liée au 
projet de création d’un centre artistique à Saint-Vincent. La volonté est que l’on anticipe 
l’avenir de ces infrastructures, en montrant que l’on peut donner une vocation nouvelle à ces 
bâtiments tout en respectant l’esprit du lieu. 

- Elaboration d’un Plan Communal de Mobilité 

La démarche pour l’élaboration d’un Pan Communal de Mobilité a été lancée par la Commune 

parallèlement à l’élaboration du PCDR. Le pré-diagnostic a été réalisé avec l’aide de la FRW au 

printemps 2018, en impliquant la CLDR et la CCATM (réunion du 19/02/2018). Ce 

diagnostic a été validé par le SPW qui a lancé l’appel à auteur fin 2019. Le bureau d’études 

ICEED a été désigné en janvier 2020. Les rapports des phases 1 & 2 ont été remis en 2020. 

- Elaboration d’un Plan Local de Propreté 

La Commune de Tintigny s'implique pour une Wallonie plus propre et a signé en 2019 la 
charte pour l’élaboration du Plan local de Propreté. Une première présentation d’un Plan Local 
de Propreté à la population a eu lieu en janvier 2019. Dix membres de la CLDR y ont participé. 
Lors de cette réunion, un premier diagnostic a été réalisé. De plus, afin de suivre le projet, un 
comité de pilotage a été mis sur pied. Benjamin Destrée et Florence Rion, président de la 
CLDR et agent-relais, en font partie. Dans le cadre de ce plan, l’outil Clic 4 WAPP a été 
déployé sur toute la Commune. 
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Illustration de l’échantillonage réalisé avec l’outil Clic 4 WAPP dans le cadre du plan local de propreté de 

Tintigny. 

- Projet de communication petit patrimoine 

La Commune de Tintigny a répondu en mars 2019 à un appel à projets du ministre Collin 
pour le recensement et la communication autour du petit patrimoine populaire des communes 
rurales. L’inventaire ayant été réalisé avec l’ancienne CLDR, la Commune et le Syndicat 
d’Initiative ont pu proposer un projet de mise en valeur dans le cadre de promenades 
thématiques. Le projet a été retenu et est actuellement en cours. 

 

 

9.7. Bilan de la communication 

L’élaboration du PCDR a été marquée par différents moments-clés de la communication vers 
l’ensemble des habitants (incluant systématiquement une composante « toutes-boites »), via 
l’organisation de campagnes de communication. 

- Début 2018 : invitation aux séances d’information consultation.  
- Début 2019 : appel CLDR et invitation aux groupes de travail thématiques. 
- Mi-2019 : présentation de la CLDR et bilan des phases précédentes. 
- Mi-2020 : résultats du travail et programmation envisagée. 

 Le bulletin communal (toutes-boites) 

La Commune de Tintigny tient beaucoup à cet outil qu’elle publie mensuellement et qui reçoit 
un accueil très favorable de la population. 

Un employé de l’administration s’attelle au développement d’un outil de qualité. Ses 
compétences en infographie ont été mises à profit pour réaliser des annonces visuellement 
attirantes et réfléchies. 
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- Mars 2018 : information générale sur le PCDR (les résultats de la première opération, 
les étapes de l’élaboration du deuxième PCDR) – invitation aux séances d’information-
consultation dans les villages 

o Couverture spéciale du bulletin 
o Dossier détachable au cœur du bulletin (comprenant un bilan de la précédente 

ODR et une explication de la démarche d’élaboration) 

 

 

Vue sur le quatrième de couverture du bulletin communal de mars 2018 
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- Février 2019 : appel à candidatures pour la CLDR – invitation aux séances de groupes 
de travail thématiques 

o Appel en couverture 
o Formulaire et article au cœur du bulletin 

 
 

Vue sur le formulaire d’appel pour la CLDR et 
l’appel pour les groupes de travail publiés dans le 
bulletin communal de février 2019 
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- Mars 2019 : annonce des groupes de travail thématiques – rappel CLDR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue sur les rappels publiés dans  

le bulletin communal de mars 2019 
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- Septembre 2019 : présentation des membres de la CLDR et de leur travail 
 

 

 

9.7.1. L’usage d’internet  

Complémentairement à l’information régulière du bulletin communal, l’usage d’internet a été 
continu tout au long de l’élaboration du PCDR, via deux outils : Facebook et le site internet 
communal.  
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De plus, un site internet dédié à l’ODR de Tintigny (https://www.pcdrtintigny2030.info/) a été 
créé au deuxième semestre 2019, à l’initiative de la CLDR. Ce site se veut complémentaire à 
l’usage des réseaux sociaux, puisque l’information y est plus fixe, présente en continu. Il permet 
de faire circuler de l’information vers les habitants et  garantit ainsi une meilleure transparence 
des résultats de l’ODR vis-à-vis de la population.  

 

Le site facilite la communication avec la CLDR. En effet, toutes les informations (telles les 
comptes rendus des réunions et les parties du PCDR) y sont disponibles de manière évolutive. 
NB : le site comprend également une page cachée, dédiée à la communication de documents 
avec la CLDR (iinformations sur la prochaine réunion, documents de travail). Cette page n’est 
accessible qu’aux personnes disposant du lien URL. 

 

Le site internet de l’ODR a été créé grâce à la FRW qui développe cet outil pour les communes. 
Ce site comprend : 

1) Une page d’accueil « Quoi de neuf ? » avec les derniers événements. 
2) Une rubrique « Comment ça fonctionne ? » qui reprend une description du 

processus d’une ODR  et de ses finalités. 
3) Une rubrique « Et à Tintigny ? » avec, associés aux comptes rendus 

correspondants : 
 Un flash-back sur les démarches participatives réalisées (consultations 

citoyennes et thématiques). 
 La présentation de la CLDR et de son travail. 
 Les documents du PCDR. 

4) Une rubrique « Comment s’impliquer ? » où sont regroupées toutes les 
informations de contact.  

 

 
Vue sur une page du site internet de l’ODR de Tintigny (https://www.pcdrtintigny2030.info/) 
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10. Les conclusions par la CLDR 

Pour conclure le processus d’élaboration du PCDR de Tintigny, il a été demandé aux membres 
de la CLDR de s’exprimer quant à leur expérience vécue et leur envies pour l’avenir. Durant la 
période de confinement, les membres de la CLDR ont reçu une grille d’évaluation à compléter. 
(Analyse des points forts et faibles de l’élaboration, témoignage sur l’expérience vécue et 
propositions pour la suite). Une discussion a également eu lieu sur le sujet lors de la CLDR 
d’approbation le 1er février 2021. 

 

De manière générale, ces évaluations mettent en 
évidence ces caractéristiques : 

 Une belle mobilisation citoyenne, avec 
une implication particulière des acteurs 
locaux 

 Un véritable respect de la parole 
citoyenne par les mandataires 

 Un rythme réfléchi et des réunions 
préparées  

 Une CLDR très impliquée : 
• active, ouverte, conviviale 
• qui s’investit et se questionne 
• confiante dans le processus 

 Une communication continue et 
diversifiée 

 Une réflexion globale avec une 
recherche des besoins des habitants 

 
 
 

Exemple de formulaire complété 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques avis partagés lors de la séance du 1er février 2021 


